RN88 Viaduc de Taulhac                                                                                             Bordereau des prix solution technique B «Ouvrage béton»



AVERTISSEMENT

Les prix définis dans le présent bordereau des prix tiennent compte des stipulations de l’ensemble des pièces du marché et notamment du CCAP, du CCTP et des plans.

Ils incluent les prestations du ou des organismes associés au contrôle interne et tiennent compte des sujétions du contrôle extérieur.

Ils incluent également les frais liés à la gestion, l’évacuation et le traitement des déchets, conformément aux dispositions de la loi n°92-646 du 13 juillet 1992.

N° des prix
Définition des prix et prix hors taxes en Euros
exprimés en toutes lettres
Prix HT 
en chiffres

100


PRIX GENERAUX




101

101


TRAVAUX PREPARATOIRES

Ce prix rémunère forfaitairement l’ensemble des travaux préparatoires nécessaires à la réalisation des prestations du présent marché.

Il comprend notamment et sans que cela soit exhaustif :

· L’aménagement et la préparation des terrains conformément aux prescriptions du fascicule 2 du CCTG (démolition de chaussées, décapage de terre végétale, …).

· Le dégagement des emprises, comprenant notamment :

· le débroussaillage, l’abattage, le dessouchage d’arbres de toute taille,

· le rassemblement et le broyage ou l’élimination des végétaux conformément aux prescriptions du SOSED,

· la démolition des constructions existantes, maçonneries,

· le rassemblement et l’évacuation des produits de démolition conformément aux prescriptions du SOSED,

· l’enlèvement et l’évacuation, conformément aux prescriptions du SOSED, des clôtures traversant les emprises,

· le captage et la dérivation des écoulements naturels,

· tous les travaux de rétablissement de chemins, de voiries, de fossés coupés par les travaux.

LE FORFAIT :


102

102


INSTALLATIONS DE CHANTIER

Ce prix rémunère forfaitairement les installations de chantier nécessaires à la construction des ouvrages, tel que défini à l'article 4.1 du CCTP.

Il comprend notamment et sans que cela soit exhaustif :

· Les prestations définies à l'article 1.1 de l'annexe D du fascicule 65 du CCTG,

· les prestations définies au prix numéro 1 de l’annexe A3 du fascicule 66 du CCTG,

· les dépenses éventuelles d’achat, de location, d’occupation temporaire etc…de terrains supplémentaires si l’entrepreneur juge que la surface des terrains mis à sa disposition par le maître d’ouvrage est insuffisante,

· l’amenée, les frais d’exploitation, d’immobilisation et de repli de toutes les installations, engins et matériels nécessaires à la réalisation des travaux de la tranche ferme du présent marché et au bon déroulement du chantier pour lui-même, son partenaire éventuel et ses sous-traitants,

· l’amenée et le repli de l’ensemble du matériel éventuel de renforcement nécessaire à la réalisation du chantier pour s’adapter aux conditions de site et/ou pour respecter les délais contractuels,

· l’ensemble des frais, des sujétions, des immobilisations de matériels, d’attente ou de repliement de matériels dus au phasage d’exécution et à l’interaction avec l’ensemble des intervenants dans la zone géographique des travaux,

· les bureaux, ateliers et locaux divers de l’entreprise, équipés d’une connexion internet,

· une salle de réunion de 30 m2 mise à la disposition du maître d'œuvre,

· les travaux d’assainissement, de branchement, de fonctionnement et d’utilisation de réseaux divers relatifs aux installations de chantier,

· Les frais de clôtures (conformément au plan des emprises du chantier) et de gardiennage du chantier,

· La fermeture du chantier par l'installation de portails

· La mise en place et l’ensemble des frais de fonctionnement d’une station météorologique (pluviométrie, mesure de vent, température), l’abonnement aux prévisions météorologiques détaillées à sept (7) jours auprès de Météo France.

· Les frais relatifs à la participation des représentants de l’entreprise, de son partenaire éventuel et de ses sous-traitants aux réunions de chantier,

· Les frais relatifs aux dispositions à prendre en matière de tri, d’évacuation ou de mise en décharge, conformément à la législation en vigueur et aux dispositions détaillées que l’entreprise aura présenté dans le SOSED (bennes à déchets, containers, etc …)

· l’installation et les frais de fonctionnement du laboratoire de chantier de l'Entrepreneur nécessaire à son contrôle interne et à ses contrôles de fabrication et de mise en œuvre.

· la fourniture de caissons calorifugés pour la conservation des éprouvettes béton,

· les frais de transport des éprouvettes béton au laboratoire du maître d'œuvre pour les essais effectués dans le cadre du contrôle extérieur.

· les frais liés à l’obtention des diverses autorisations administratives.

· Les frais relatifs à la réalisation des états des lieux des propriétés riveraines conformément à l'article 4.2 du CCTP.

Ce prix est rémunéré en deux fractions :

· 70 % après réalisation de la totalité des installations,

· 30 % après démontage, repli du matériel, remise en état des lieux et fourniture de la totalité des plans de récolement

LE FORFAIT :




103

103


PISTES ET PLATES-FORMES DE CHANTIER

Ce prix rémunère forfaitairement la réalisation et l'entretien des pistes d'accès aux appuis de l’ouvrage et des plates-formes de travail au droit de chaque appui (zones de préparation des coffrages, plates-formes de stockage et d’assemblage des armatures, plates-formes pour grues, etc …). Il comprend notamment et sans que cela soit exhaustif :

· Les opérations d'implantation et de piquetage.

· Le déplacement des réseaux existants.

· Le démontage et le rétablissement des clôtures de riverains.

· Le décapage de terre végétale sur une épaisseur minimale de 30 cm et sa mise en dépôt provisoire.

· Les déblais, quelle que soit la nature du sol.

· Le stockage provisoire des matériaux de déblais excédentaires en vue de leur utilisation lors de la remise en état des lieux.

· La réalisation des remblais comprenant la fourniture et la mise en œuvre des matériaux ou la réutilisation des matériaux de déblai après avis du maître d'œuvre, y compris la fourniture et la mise en œuvre d'enrochements éventuels pour blocage des pieds de talus.

· L’exécution de l'assainissement complet des pistes, fossés, buses pour traversées, drainage, captage de source, y compris les dispositifs nécessaires pour éviter la pollution des cours d'eau conformément à la législation en vigueur.

· La fourniture et la mise en œuvre de grave non-traitée sur une épaisseur de 30 cm pour la réalisation de la couche de fondation des pistes et des plates-formes et la réalisation d’un enduit tri-couche sur les pistes.

· Le nettoyage régulier des pistes afin d'éviter au maximum la poussière avec la circulation des véhicules de chantier.

· L’entretien des pistes et les réparations éventuelles.

· Les dispositifs permettant le nettoyage des roues des camions avant l'accès aux voies publiques.

· Le nettoyage, l’entretien et les réparations éventuelles des voies publiques départementales et communales utilisées pour les accès au chantier.

· L’entretien et les réparations éventuelles de la piste d’accès aux piles P3-P4 et à la culée C5, réalisée par le maître d’ouvrage à partir de la RD38.

· Les modifications éventuelles que l’entrepreneur souhaiterait apporter à cette piste d’accès : modification du tracé en plan ou du profil en long, élargissement, confortement de la structure, etc…

· Les dépenses éventuelles d’achat, de location, d’occupation temporaire de terrains supplémentaires si l’entrepreneur juge que la surface des terrains mis à sa disposition par le maître d’ouvrage est insuffisante.

· la remise en état des lieux par la destruction des plateformes et pistes (à l’exception de la piste d’accès aux appuis 3-4-5 depuis la RD38), l’enlèvement des matériaux en excédent, l’apport éventuel de matériaux pour remblai, le revêtement en terre végétale et l’engazonnement des surfaces.

Il est réglé en deux fractions :

· 80% après réalisation de la totalité des pistes et plates-formes.

· 20% après remise en état des lieux par la destruction des plates-formes et pistes.

LE FORFAIT :


104

104


REMUNERATION DE L’ORGANISATION DE L’ASSURANCE DE LA QUALITE

Ce prix rémunère forfaitairement la mise en place d’un contrôle externe propre au chantier et pour toute la durée de celui-ci. Il a pour mission :

· L’établissement des procédures de contrôles interne et externe, notamment la mise en place des procédures d’exécution.

· La surveillance du contrôle interne à l’aide de documents de suivi du contrôle de la qualité.

· L’audit du chantier quant à l’assurance de la qualité une fois par trimestre.

· La mise en place de mesures correctives en cas de dérive de la qualité.

· Le suivi des sous-traitants chargés des contrôles spécifiques.

· La validation des spécifications techniques d’achat.

· Le contrôle de conformité aux spécifications du produit fini et la rédaction des certificats de conformité.

· Le contrôle de conformité des prestations des sous-traitants.

· L’exploitation et l’archivage de tous les résultats.

· Les adaptations nécessaires des processus d’exécution.

Il est entendu ici que la rémunération du contrôle interne à la chaîne de production pour une prestation donnée est comprise dans le prix unitaire de cette prestation. Il rémunère également l’établissement et le suivi du Schéma d’Organisation et de Suivi de l’Elimination des Déchets (SOSED).

Ce prix est rémunéré en trois fractions :

· 30 % à l’issue de la mise en place de l’ensemble de l’organisation.

· 50 % par mensualités également réparties sur la durée contractuelle des travaux après vérification du PAQ.

· 20 % après remise du dossier de récolement.

LE FORFAIT :


105

105


PLAN PARTICULIER DE SECURITE ET DE PROTECTION DE LA SANTE

Ce prix rémunère forfaitairement l’établissement et l’harmonisation des Plans Particuliers de Sécurité et de Protection de la Santé (PPSPS), conformément au CCAP et au Plan Général de Coordination S.P.S.

Il rémunère également les frais de participation au fonctionnement du C.I.S.S.C.T.

Ce prix est réglé en trois fractions :

· 30 % à l’issue de la mise en place de l’ensemble de l’organisation.

· 50 % par mensualités également réparties sur la durée contractuelle des travaux après vérification des P.P.S.P.S.

· 20 % après remise du dossier de récolement.

LE FORFAIT :


106

106


ETUDES DES OUVRAGES DEFINITIFS

Ce prix rémunère forfaitairement les études d'exécution des ouvrages définitifs.

Il rémunère notamment et sans que cela soit exhaustif :

· les prestations définies à l'article 1.2 de l'annexe D du fascicule 65 du CCTG et au chapitre 2 du CCTP,

· l’établissement et la mise à jour mensuelle du programme d'exécution des travaux,

· les déplacements, la présence aux réunions et l’assistance technique sur le chantier des prestataires d’études,

Il ne comprend pas les études des ouvrages provisoires rémunérées par le prix n°111, ni les études dites "de méthodes" (notes de calculs et plans "méthodes", procédures d'exécution, etc.) qui sont réputées être incluses dans les prix correspondants du bordereau.

Ce prix rémunère également le pilotage et la coordination de l’ensemble des études, notamment entre les bureaux d’études (génie civil, équipements,…) pour lesquels le titulaire du marché sera l’interlocuteur unique du Maître d'œuvre et le seul responsable des études d’exécution ainsi que de l’Assurance Qualité de ces dernières.

Il est réglé en trois fractions :

· 25% à la fin de la période de préparation des travaux sous réserve que toutes les études demandées au marché pour cette période aient été fournies en temps utile (dans le cas contraire, le règlement sera effectué en même temps que la fraction définie ci-après).

· 55% après visa par le maître d'œuvre de tous les plans d'exécution et notes de calculs, au fur et à mesure de l'avancement des études.

· 25% après réception et acceptation du dossier de récolement de l'ouvrage.

LE FORFAIT :


107

107


DOSSIER DE RECOLEMENT

Ce prix rémunère forfaitairement l'établissement et la fourniture des documents fournis après exécution conformément au CCAP et au CCTP.

Il rémunère notamment :

· La numérisation de l’ensemble de ces documents et la restitution sur CD-Rom.

· La fourniture de trois exemplaires normaux (plans format A0).

Ce prix rémunère également le calcul de la flexion longitudinale de récolement. Il ne sera appliqué qu’après acceptation du dossier par le maître d’œuvre.

LE FORFAIT :




108

108


PROTECTION ET SIGNALISATION DU CHANTIER

Ce prix rémunère forfaitairement la fourniture, l’amenée, la mise en place, la modification, l’exploitation, la surveillance, la maintenance, le remplacement s’il y a lieu, de jour comme de nuit y compris les week-end et jours fériés, et le repliement de la signalisation de chantier et des dispositifs de sécurité, à la charge de l’entreprise, à disposer sur les voies publiques ou privées, sur le chantier même, ainsi que sur les lieux de dépôt, de décharge et d’emprunt, conformément aux prescriptions du CCAP, CCTP et du PGC.

Il comprend notamment et sans que cela soit exhaustif :

· Les frais relatifs à l’établissement du projet de signalisation défini au CCTP.

· Les frais relatifs à la signalisation à disposer :

· d'une part, sur les voies publiques ou privées concernées par les travaux,

· d’autre part, sur les lieux de travaux proprement dits et notamment la signalisation qui découle du P.G.C.S.P.S.

· Les alimentations électriques nécessaires à l’exploitation de la signalisation.

· Les adaptations aux différentes phases du chantier.

· Les frais d’astreinte et d’intervention du personnel, dont la personne pouvant être jointe 24h/24 par le gestionnaire de la route ou le maître d’œuvre pour la surveillance et l’entretien de la signalisation pendant les périodes non travaillées (y compris nuit, week-end et jours fériés).

· La signalisation particulière des entrées et sorties de chantier sur la RD38 et les voies communales, ainsi que la signalisation d’approche.

· Les signalisations particulières et le personnel nécessaire à l’interruption momentanée de la circulation sur la RD38 et les voies communales ou privées lors des phases de travaux menaçant directement la circulation piétonne et automobile sur ces voies : montage des grues, déplacement et nettoyage des équipages mobiles, ferraillage du tablier, etc…

· Le nettoyage des voies après ces opérations.

· Les régulations manuelles de circulation ou par feux tricolores, à effectuer sur la RD38 et les voies communales.

Ce prix est réglé en deux fractions :

· 90% par mensualités également réparties sur la durée contractuelle des travaux.

· 10% après réception du dossier de récolement de l'ouvrage.

LE FORFAIT :




109

109


TRAITEMENT DES EAUX DE CHANTIER

Ce prix rémunère forfaitairement l’ensemble des opérations nécessaires à la collecte, au stockage et au traitement des eaux usées et des liquides pollués, conformément aux prescriptions du sous-article 1.10.8 du CCTP.

Il comprend notamment et sans que cela soit exhaustif :

· L’exécution des terrassements correspondants.

· La réalisation des aires bétonnées, des fosses de vidange et de lavage ainsi que des bassins de rétention tels que mentionnés au CCTP.

· La fourniture et la mise en œuvre de tous les matériaux nécessaires.

· L’entretien des ouvrages pendant la durée du chantier (nettoyage, vidange, pompage, etc.).

· La destruction des ouvrages en fin de travaux et l’évacuation sur une décharge agréée des matériaux et produits résiduels, y compris les frais de décharge.

· La remise en état des lieux.

Ce prix est réglé en deux fractions :

· 60% après réalisation des installations.

· 40% après démontage, repli de tous les matériels et installations, enlèvement des matériaux en excédent, apport éventuel de matériaux pour remblai et remise en état des lieux.

LE FORFAIT :


110

110


IMPLANTATION ET SUIVI TOPOGRAPHIQUE DE L’OUVRAGE

Ce prix rémunère forfaitairement les opérations de topographie, d'implantation et de nivellement, nécessaires aux travaux de construction et au contrôle d’exécution de l'ouvrage, telles que définies à l'article 27 du CCAG et au chapitre 4 du CCTP.

Il comprend notamment et sans que cela soit exhaustif :

· La réalisation et la détermination en X,Y,Z des bornes topographiques constituant la polygonale de précision, ainsi que leur protection pendant la durée du chantier.

· Les opérations de topographie, implantation et nivellement de précision correspondant aux phases de travaux suivantes :

· réalisation des appuis (y compris fondations),

· réalisation du tablier,

· mises sur appuis provisoires et définitifs,

· réglage des appareils d’appui,

· réalisation des superstructures.

· La fourniture d’un procès-verbal après chaque opération.

Il rémunère également, en cours de travaux et à l’achèvement de l’ouvrage, le levé de l’ensemble des repères et cibles.

Ce prix est réglé en deux fractions :

· 90% par mensualités également réparties sur la durée contractuelle des travaux.

· 10% après réception du dossier de récolement de l'ouvrage.

LE FORFAIT :


111

111


ECHAFAUDAGES, DISPOSITIFS D’ACCES ET DE PROTECTION

Ce prix rémunère forfaitairement les ouvrages provisoires autres que les coffrages, prestations définies par les articles 1.4.1 et 1.4.2 de l'annexe D du fascicule 65 du CCTG.

Il comprend notamment et sans que cela soit exhaustif :

· Les études des ouvrages provisoires.

· Les accès aux appuis (escaliers, passerelles, échafaudages, etc.) et au tablier pendant toutes les phases du chantier.

· Les mesures de contrôle et de réception, par un organisme qualifié, prévues par la législation relative à ce type d’ouvrage.

· L’ensemble des protections et dispositifs de sécurité à mettre en œuvre sur toutes les zones de travaux.

Ce prix est réglé en deux fractions :

· 90% par mensualités également réparties sur la durée contractuelle des travaux.

· 10% après remise du dossier de récolement.

LE FORFAIT :


112

112


DISPOSITIFS DE PROTECTION DES RIVERAINS ET DES ZONES CIRCULEES

Ce prix rémunère forfaitairement l’ensemble des dispositifs à mettre en œuvre pour sécuriser les circulations piétonne et automobile pendant toute la durée du chantier, particulièrement sur les deux zones suivantes, conformément aux prescriptions de l’article 8-5 du CCAP :

· Entre la culée C0 et la pile P1, pour autoriser la poursuite de l’activité de M. Robin.

· Entre les piles P2 et P3, pour assurer le maintien de la circulation sur la RD38.

Ce prix est réglé par mensualités également réparties sur la durée contractuelle des travaux.

LE FORFAIT :




113

113


VERINAGE DU TABLIER

Ce prix rémunère forfaitairement et globalement pour tous les appuis les opérations de vérinage du tablier à effectuer en cours et en fin de chantier pour permettre :

· La mise en place du tablier sur ses appareils d'appui définitifs.

· L'annulation des déformations prises par les appareils d'appui définitifs pendant la construction du tablier.

Il comprend :

· La fourniture, la mise en œuvre et l'enlèvement des appareils d'appui provisoires.

· L'exécution des opérations de vérinage.

Il ne comprend pas la fourniture et la pose des appareils d'appui qui est rémunérée par les prix n° 616 du présent bordereau .

LE FORFAIT :




114

114


EPREUVES DE L'OUVRAGE

Ce prix rémunère forfaitairement les épreuves de l'ouvrage, charges sur chaussée et éventuellement trottoirs, définies au chapitre 4 du CCTP.

Il comprend :

· L’établissement du programme des épreuves de chargement, les notes de calculs et le calcul des flèches théoriques.

· La fourniture, l'installation et la manœuvre des échafaudages et passerelles nécessaires pour visiter les différentes parties de l'ouvrage inaccessibles par les moyens classiques au cours des essais.

· La fourniture et la mise en place des repères de nivellement nécessaires au contrôle des déformations pendant la construction, les épreuves et la vie de l'ouvrage et définis au CCTP.

· Le nivellement de ces repères, contradictoirement avec le maître d'œuvre.

· La fourniture et le déplacement des charges nécessaires sur chaussée et éventuellement trottoirs, y compris leur pesée.

· La fourniture et la mise en œuvre du matériel nécessaire à la réalisation des essais et des mesures.

· L'exécution des mesures des flèches.

· La rédaction du procès-verbal des épreuves.

Ce prix ne comprend pas l'exécution des mesures et la visite de l'ouvrage qui sont à la charge du maître de l'ouvrage.

LE FORFAIT :




N° des prix
Définition des prix et prix hors taxes en Euros
exprimés en toutes lettres
Prix HT 
en chiffres

200


FONDATIONS PROFONDES




201

201


INSTALLATION DE L’ATELIER DE FONCAGE DES PALPLANCHES

Ce prix rémunère forfaitairement les prestations définies aux articles 1.3a, 1.3b et 1.3e du chapitre I et à l'article 8 du chapitre VI de l'annexe au texte du fascicule 68 du CCTG.

Il s’applique au blindage de la pile P1. 

Il comprend notamment et sans que cela soit exhaustif :

· L’amenée et le repliement de matériel nécessaire à la réalisation des travaux.

· L’aménagement des zones de réalisation et l’exécution des plates-formes nécessaires à l’amenée, l’installation et la mise en service du matériel, y compris les terrassements nécessaires pour le dégagement des plates-formes adaptées aux déplacements des engins.

· Les dispositions spécifiques pour sauvegarder l’environnement.

· L’entretien et les adaptations du matériel éventuellement nécessaire en cours de chantier, pour tenir compte des conditions d’environnement du chantier, de la nature des matériaux à traverser et du respect des délais.

· L’ensemble des frais d’immobilisation du matériel et du personnel dû au phasage des travaux et aux choix de l’entreprise.

· Le nettoyage et la remise en état des lieux à la fin des travaux.

Il rémunère également les essais préalables définis à l’article 4.6 du CCTP.

Une fraction de 70% de ce prix est réglée à l'entrepreneur après réalisation des installations et le solde après démontage, repli du matériel et remise en état des lieux.

LE FORFAIT :




202

202


FOURNITURE DE PALPLANCHES DE REEMPLOI

Ce prix rémunère au kilogramme, les prestations définies à l'article 9 du chapitre VI de l'annexe au texte du fascicule 68 du CCTG. Il s’applique au blindage de la pile P1.

La nuance de l'acier des palplanches est conforme aux prescriptions de l'article intitulé «Palplanches métalliques» du chapitre 3 du CCTP.

Les quantités prises en compte pour la rémunération sont calculées conformément aux prescriptions du chapitre 4 du CCTP.

LE KILOGRAMME :




203

203


REPRISE, BARDAGE ET MISE EN FICHE DE PALPLANCHES

Ce prix rémunère au mètre, les prestations définies à l'article 10.1, du chapitre VI de l'annexe au texte du Fascicule 68 du CCTG. Il s’applique au blindage de la pile P1.

LE METRE :




204

204


FONCAGE DE PALPLANCHES

Ce prix rémunère au mètre carré, les prestations définies à l'article 10.2 du chapitre VI de l'annexe au texte du fascicule 68 du CCTG. Les quantités sont déterminées suivant les stipulations des commentaires du dit article. Il s’applique au blindage de la pile P1.

Il rémunère également et sans que cela soit exhaustif, la réalisation des cordons de soudure nécessaires aux raccords.

LE METRE CARRE :




205

205


RECEPAGE DES PALPLANCHES

Ce prix rémunère au mètre, les prestations définies à l'article 10.4 du chapitre VI de l'annexe au texte du Fascicule 68 du CCTG. Les quantités sont déterminées suivant les stipulations des commentaires de l'article 10.1 du chapitre VI de l'annexe du texte du fascicule 68 du CCTG. Il s’applique au blindage de la pile P1.

LE METRE :




206

206


AMENAGEMENT DE ZONE DE REALISATION POUR UN APPUI

Ce prix rémunère à l'unité, les prestations définies à l'article 1.2 du chapitre I de l'annexe au texte du fascicule 68 du CCTG.

Il rémunère l’aménagement des zones de réalisation des appuis et l’exécution des plates-formes nécessaires à l’amenée, l’installation et la mise en service du matériel, y compris les terrassements nécessaires pour le dégagement des plates-formes adaptées aux déplacements des engins.

Au sens de l’article 1.2 du chapitre I de l’annexe au texte du Fascicule 68 du CCTG, le marché comprend cinq zones de réalisation : piles P1, P2, P3 et P4 et culée C5.

L’UNITE :




207

207


INSTALLATION DE L’ATELIER DE FORAGE DE FONDATIONS PROFONDES COULEES EN PLACE

Ce prix rémunère forfaitairement pour l’ensemble des travaux, les prestations définies à l'article 1.3a, 1.3b et 1.3e du chapitre I de l'annexe au texte du fascicule 68 du CCTG.

Il comprend notamment et sans que cela soit exhaustif :

· L’amenée et le repliement de matériel nécessaire à l’exécution des travaux de forage des pieux.

· Les dispositions spécifiques pour sauvegarder l’environnement (stockage et manutention des hydrocarbures, installations de stockage des boues non recyclées dans des bacs étanches, etc.).

· L’entretien et les adaptations du matériel éventuellement nécessaire en cours de chantier, pour tenir compte des conditions d’environnement du chantier, de la nature des matériaux à traverser et du respect des délais.

· L’ensemble des sujétions d’exécution liées aux difficultés d’accès aux zones de travaux et à l’exiguïté des plates-formes.

· L’ensemble des frais d’immobilisation du matériel et du personnel dû au phasage des travaux, et aux choix de l’Entreprise.

· Le nettoyage et la remise en état des lieux à la fin des travaux.

Une fraction de 70% de ce prix est réglée à l'entrepreneur après réalisation des installations et le solde après démontage, repli du matériel et remise en état des lieux.

LE FORFAIT :




208

208


DEPLACEMENT DE L’ATELIER DE FORAGE DE FONDATIONS PROFONDES COULEES EN PLACE

Ce prix rémunère à l'unité, les prestations définies à l'article 1.3c du chapitre I de l'annexe au texte du fascicule 68 du CCTG.

Au sens de l’article 1.3c du chapitre I de l’annexe au texte du Fascicule 68 du CCTG, le marché comprend quatre déplacements d’une zone de réalisation à une autre, l’ordre de réalisation des fondations profondes étant laissé à l’initiative de l’entrepreneur.

L’UNITE :




209

209


MISE EN PLACE DE L’ATELIER DE FORAGE SUR CHAQUE PIEU COULE EN PLACE

Ce prix rémunère à l'unité, les prestations définies à l'article 5.1 du chapitre IV de l'annexe au texte du fascicule 68 du CCTG.

Il comprend notamment et sans que cela soit exhaustif :

· Le déplacement, sur un même appui, d’un point de forage à un autre.

· La mise en place du matériel sur chaque pieu, quel que soit le nombre, le positionnement et le diamètre.

· Le forage jusqu’au niveau de la sous-face de chaque semelle d'un appui, et ce quel que soit le niveau de la plate-forme de travail, laissé à l’initiative de l’entrepreneur.

· L’évacuation en dépôt définitif, à la charge de l’entrepreneur, des matériaux souillés, suivant les prescriptions définies dans le SOSED.

· La mise en fiche et les sujétions de réglage au démarrage.

L’UNITE :




210

210


IMMOBILISATION DE L’ATELIER DE FORAGE DE FONDATIONS PROFONDES COULEES EN PLACE

Ce prix rémunère à la demi-journée, les prestations définies à l'article 1.3d du chapitre I de l'annexe au texte du fascicule 68 du CCTG, dans les conditions définies à l’article 4.5.3.6 du CCTP.

LA DEMI-JOURNEE :




211

211


FORAGE DE PIEUX COULEES EN PLACE

Ces prix rémunèrent au mètre, les prestations définies à l'article 5.3 du chapitre IV de l'annexe au texte du fascicule 68 du CCTG.

Ils comprennent notamment et sans que cela soit exhaustif :

· L’installation et le déplacement sur chantier de la centrale à boues, la fourniture, l’utilisation et la régénération de boues thixotropiques sous recharge permanente, y compris le stockage et l’évacuation des boues non réutilisables suivant les prescriptions définies dans le SOSED.

· Le forage, en fonction de la nature des terrains traversés.

· Le curage du fond de pieu et le recyclage des boues après mise en place des cages d’armatures.

· Le nettoyage de la plate-forme de travail.

Ils ne comprennent ni le bétonnage, ni les armatures, rémunérés par des prix spécifiques.

De manière conventionnelle, la longueur de forage rémunérée est la différence entre le niveau du fond du pieu, tel qu'exécuté, et le niveau du dessous de la semelle de fondation en béton armé coiffant ce pieu, et ce, quelque soit le niveau de la plate-forme de forage.




211a

211 a


Forage  1300 dans les formations superficielles

Ce prix s’applique au forage des pieux de la culée C5 dans les formations superficielles définies à l'article 4.5.3.1 du CCTP.

Il rémunère l’éventuelle utilisation de tubes provisoires si la nature du remblai réalisé sous le sommier de la culée C5 ne permet pas le forage à la boue.

LE METRE :




211b

211 b


Forage  1300 dans les formations compactes

Ce prix s’applique au forage des pieux de la culée C5 dans les formations compactes définies à l'article 4.5.3.1 du CCTP.

LE METRE :




211c

211 c


Forage  1600 dans les formations superficielles

Ce prix s’applique au forage des pieux des piles P1, P2, P3 et P4 dans les formations superficielles  définies à l'article 4.5.3.1 du CCTP.

LE METRE :




211d

211 d


Forage  1600 dans les formations compactes

Ce prix s’applique au forage des pieux des piles P1, P2, P3 et P4 dans les formations compactes définies à l'article 4.5.3.1 du CCTP.

LE METRE :




212

212


RECEPAGE DE PIEUX COULES EN PLACE

Ces prix rémunèrent à l’unité, le recépage chimique et le nettoyage de la partie supérieure des pieux coulés en place, quelle que soit la position du niveau théorique de recépage par rapport à la plate-forme de travail.

Ils comprennent notamment et sans que cela soit exhaustif :

· Le dégarnissage des armatures jusqu’au niveau inférieur des semelles de fondations (ou jusqu’à la côte de béton sain déterminée par auscultation sonique).

· La découpe si nécessaire des gaines perdues.

· La découpe des tubes de contrôle.

· L’évacuation des produits de démolition conformément aux dispositions du SOSED.

· La protection et le balisage des armatures en attente.

Ils rémunèrent également la reconstitution du fût jusqu’à son niveau théorique lorsque la mauvaise qualité du béton amène à le recéper au-dessous du niveau théorique, sans limitation de niveau, (par dérogation à l’article 5.8 du chapitre IV de l’annexe contractuelle du fascicule 68 du CCTG).

Ils comprennent tous les dispositifs particuliers relatifs au recépage chimique et notamment l’utilisation de coupoles aptes à résister au poids du béton et la fourniture et la mise en place de gaines de protection sur les armatures et les tubes d’auscultation.




212a

212 a


Recépage de pieu  1300

L’UNITE :




212b

212 b


Recépage de pieu  1600

L’UNITE :




213

213


TUBES METALLIQUES D’AUSCULTATION POUR PIEUX COULES EN PLACE

Ces prix rémunèrent au mètre, les prestations définies à l'article 2.9 du chapitre I de l'annexe au texte du fascicule 68 du CCTG, à savoir la fourniture et mise en œuvre des tubes métalliques d'auscultation 50/60 et 102/114.

Ils comprennent notamment et sans que cela soit exhaustif :

· Le raccordement des tubes par manchonnage fileté et téflon ; les tubes seront remplis d’eau et obstrués à leurs deux extrémités.

· La fourniture et la mise en place des bouchons plastiques amovibles à chaque extrémité des tubes (type ARMOSIG BG ou similaire).

Ces prix s’appliquent au mètre linéaire de tube effectivement mis en place et permettant effectivement le contrôle sonique des pieux.

Si un pieu présente des tubes obstrués ou déformés rendant ainsi impossible le contrôle sonique, les tubes de ce pieu ne seront pas rémunérés.

Le maître d'œuvre définira la sur-longueur d’arase en fonction de l’organisation du contrôle.

La prestation inclut l'injection des tubes une fois les auscultations réalisées, et les résultats entérinés par le maître d'œuvre.

Les tubes tulipés soudés ne seront pas admis sur le chantier.




213a
TUBES 50/60

LE METRE :




213b
TUBES 102/114

LE METRE :


214

214


BETON C25/30 POUR FONDATIONS PROFONDES

Ce prix rémunère au mètre cube, la fourniture et la mise en œuvre du béton C25/30 des pieux, prestations définies aux articles 1.5.1 et 1.5.3 de l’annexe D du fascicule 65 du CCTG.

Il comprend notamment et sans que cela soit exhaustif :

· Les frais d’étude de la composition des bétons, les frais d’essais de convenance et de contrôle intérieur.

· La fourniture et la mise en œuvre du béton au moyen de tube plongeur jusqu’au niveau de fondation de la plate-forme de travail majoré de 1,00 m.

· Les frais relatifs au respect des prescriptions du CCTP concernant la nature des constituants (roches massives), l’application de la norme NF EN 206 et la prévention des risques de réaction alcali-silice.

· Les frais relatifs aux dispositions particulières prescrites par le CCTP pour assurer la qualité des bétonnages par temps chaud ou temps froid.

· Les frais liés aux prélèvements et aux contrôles effectués sur le béton lui-même ou ses constituants.

· Toutes les sujétions liées aux difficultés de mise en œuvre dues aux armatures, aux tubes d’auscultation et à la présence d’eau.

· Le carottage du béton avec mesures des paramètres (Lütz) en cas d’anomalie décelée par le contrôle sonique.

Les volumes pris en compte sont calculés en multipliant le diamètre théorique des pieux figurant sur les plans d’exécution par la longueur de forage calculée selon les indications des prix n°211 du présent bordereau, sans majoration de la hauteur vouée au recépage (par dérogation aux commentaires de l’article 5.7 du chapitre IV de l’annexe contractuelle du fascicule 68 du CCTG).

Les surconsommations ne seront en aucun cas rémunérées.

LE METRE CUBE :


215

215


ARMATURES POUR BETON ARME DES FONDATIONS PROFONDES

Ce prix rémunère au kilogramme, les armatures lisses et à haute adhérence pour béton armé, soudables, prestations définies à l'article 1.6 de l'annexe D du fascicule 65 du CCTG, mesurées conformément à l'article 2.3.1 de la même annexe.

Il comprend tous les dispositifs spéciaux des extrémités inférieures et supérieures, les dispositifs de guidage des cages dans les forages, ainsi que toutes les sujétions liées au maintien en place des armatures pendant le bétonnage.

Ne seront pris en compte que les recouvrements indiqués sur les dessins d’exécution visés par le Maître d’œuvre.

LE KILOGRAMME :




216

216


CONTROLES DE VIBRATION

Ce prix rémunère à l'unitéjour, le contrôle des vibrations subies par les constructions (maisons, hangars...) situées dans la proximité de la zone des travaux et définies par le maître d’œuvre, pendant les phases de fonçage des palplanches et de forage des pieux.

Il comprend sans que cela soit exhaustif :

· La mise à disposition en nombre nécessaire de l'ensemble du matériel d'instrumentation (capteurs, appareils de mesure des vibrations et des fréquences).

· L’étalonnage des appareils et les essais nécessaires à la définition des seuils maximum admissibles.

· L’installation des capteurs sur les constructions à surveiller.

· La réalisation en continu des mesures, leur exploitation et la transmission journalière des résultats au maître d’œuvre.

L'UNITÉ x JOUR :




N° des prix
Définition des prix et prix hors taxes en Euros
exprimés en toutes lettres
Prix HT 
en chiffres

300


PILES DE L’OUVRAGE




301

301


DECAPAGE DE LA TERRE VEGETALE

Ce prix rémunère au mètre carré, mesuré en projection horizontale, le décapage de la terre végétale sur une épaisseur nominale de 0,30 m.

Il comprend notamment et sans que cela soit exhaustif :

· L’extraction de la terre végétale sur l’ensemble des emprises des travaux ainsi que sur les lieux de dépôts provisoires et définitifs.

· L’élimination des produits étrangers (grosses racines, pierres, déchets divers…).

· Le chargement, le transport, quelle que soit la distance, le déchargement et le stockage selon les spécifications du C.C.T.P.

Les surfaces à prendre en compte sont calculées à partir de plans établis sur la base de relevés topographiques effectués avant et après travaux contradictoirement par le maître d’œuvre et l’entreprise.

LE METRE CARRE :


302

302


FOUILLES EN TERRAIN DE TOUTE NATURE

Ce prix rémunère au mètre cube, les prestations définies à l'article 2.1 du chapitre I de l'annexe au texte du fascicule 68 du CCTG. Il rémunère les fouilles nécessaires à la réalisation des semelles de fondation des piles P1 à P4.

Il comprend notamment et sans que cela soit exhaustif :

· Les implantations et les piquetages et notamment la double implantation des entrées en terre.

· L’amenée et le repliement du matériel approprié au site et à la nature du terrain.

· L’exécution des fouilles en présence d'eau.

· L’extraction des matériaux et leur chargement.

· Les frais pour étaiement et blindage éventuels des fouilles.

· Le réglage des plates-formes et des talus.

· La protection contre les eaux de toutes natures, les pompages et frais d’épuisement éventuels, les sujétions dues au maintien des écoulements naturels, l’exécution et l’entretien des captages, fossés et descentes d’eau provisoires.

· Toutes sujétions et dispositions particulières pour exécution des fouilles situées à proximité de constructions, de réseaux aériens ou enterrés, de voies routières.

· La mise en dépôt provisoire éventuelle des matériaux extraits, dans les emprises du chantier, après accord du maître d’œuvre, pour une utilisation ultérieure en remblai ou leur évacuation en dépôt définitif dont la recherche incombe à l'entrepreneur.

· Le réglage, le compactage et le modelage des dépôts, conformément aux prescriptions du maître d’œuvre.

Ce prix s'applique également à la réalisation des purges éventuelles.

Il tient compte des volumes de déblai supplémentaires induits par l’aménagement des talus de fouilles afin d’assurer leur tenue suivant la nature du terrain (risberme, talus à faible pente ...). Les volumes supplémentaires nécessaires aux plates-formes diverses et à l’installation des grues ne sont pas rémunérés par ce prix mais par le prix n°103 (Pistes et plates-formes de chantier).

Les volumes pris en compte pour la rémunération sont calculés à partir de plans établis sur la base de relevés topographiques effectués avant et après travaux, contradictoirement par le maître d’œuvre et l’entreprise, conformément aux prescriptions du chapitre 4 du CCTP.

LE METRE CUBE :




303


NETTOYAGE ET REGLAGE DES FONDS DE FOUILLE

Ce prix rémunère, au mètre carré, le nettoyage et le réglage des fonds de fouilles, conformément aux prescriptions du CCTP.

LE METRE CARRE :




304

304


REMBLAIEMENT DES FOUILLES

Ce prix rémunère au mètre cube en place, le remblaiement des fouilles des piles avec des matériaux 0/100, prestations définies à l'article 2.5 du chapitre I de l'annexe au texte du Fascicule 68 du CCTG.

Il comprend notamment et sans que cela soit exhaustif :

· Le tri et la reprise s'ils viennent d'un dépôt provisoire.

· La fourniture s'il sont d'origine extérieure au chantier.

· Le transport, le déchargement et le régalage, quelle que soit la distance de transport.

· L’arrosage éventuel et le compactage.

Ce prix tient compte de toutes les difficultés et précautions nécessaires à la bonne conservation des ouvrages. Il s'applique quelle que soit la nature et la puissance des engins nécessaires à la mise en œuvre.

Ce prix s'applique à tous les matériaux répondant aux spécifications du CCTP, qu'ils soient issus des fouilles, des déblais du projet ou de carrières extérieures au chantier.

Le volume à prendre en compte sera égal à la différence entre le volume des fouilles, calculé selon les indications du présent bordereau et du CCTP et le volume des ouvrages en dessous du terrain reconstitué.

LE METRE CUBE :




305

305


REVETEMENT EN TERRE VEGETALE ET ENGAZONNEMENT

Ce prix rémunère au mètre carré, le revêtement en terre végétale les abords des piles du viaduc, conformément aux prescriptions du CCTP.

Il comprend notamment et sans que cela soit exhaustif :

· La reprise des terres végétales sur les stocks constitués sur chantier lors du décapage, quelle que soit leur localisation, ou sur les stocks constitués par le maître d’œuvre du côté de la culée C5 (distance du chantier : 1 km), le chargement et le transport au lieu d’utilisation quelle que soit la distance.

· Le déchargement et la mise en œuvre de la terre végétale y compris le tri et l’enlèvement des racines, pierres et impuretés diverses avec évacuation en dépôt définitif ainsi que le damage et l’arrosage éventuels.

· Le réglage des surfaces revêtues, le ratissage et l’épierrage.

· Les sujétions de mise en œuvre mécanique ou manuelle.

· Le désherbage chimique.

· L’engazonnement des surfaces revêtues.

· La remise en forme des dépôts en fin d’exploitation.

Ce s’applique jusqu'à une épaisseur de 30 centimètres.

Les surfaces à prendre en compte seront calculées à partir de plans établis contradictoirement par l’entrepreneur et le maître d’œuvre sur la base de relevés effectués en cours de travaux.

LE METRE CARRE :




306

306


EVENTS DANS LA SEMELLE PILE P1

Ce prix rémunère au mètre, conformément aux plans du marché, la fourniture et la mise en œuvre d’évents en périphérie de la semelle de la pile P1.

LE METRE :


307

307


ELEMENT TEMOIN DE PILE

Ce prix rémunère, forfaitairement, la réalisation d'un élément témoin de pile dont la hauteur minimale est fixée à 3 mètres.

Il comprend notamment et sans que cela soit exhaustif :

· La préparation de la zone : terrassements, béton de propreté.

· La fourniture et la mise en œuvre de l'ensemble des matériaux (béton, aciers, coffrages…).

· La mise à disposition du matériel de coffrage et des peaux coffrantes qui seront réellement utilisées pour le coffrage des piles.

· La démolition de l'élément témoin à la fin du chantier, le transport des matériaux en décharge et la remise en état des lieux.

En cas de non-disponibilité du matériel en temps utiles, de résultats non exploitables ou insuffisants en raison d'une mauvaise convenance du béton ou en raison d'une mauvaise organisation de l'entreprise pour cette épreuve, elle sera renouvelée sans nouvelle rémunération.

LE FORFAIT :


308

308


COFFRAGES POUR PAREMENTS SOIGNES SIMPLES DES SEMELLES DE PILES

Ce prix rémunère au mètre carré, les prestations définies aux articles 1.4.4 et 1.5.4 de l'annexe D du fascicule 65 du CCTG mesurées conformément à l'article 2.2.1 de la même annexe.

Il s'applique à l'ensemble des semelles des piles de l’ouvrage, à l'exception des surfaces en contact avec les rideaux de palplanches (semelle de la pile P1).

L’attention de l’entrepreneur est attirée sur le fait que la substitution, par lui-même, d’un coffrage d’une catégorie supérieure à celle prévue pourra être autorisée par le maître d’œuvre, mais à ses frais.

LE METRE CARRE :


309

309


COFFRAGES POUR PAREMENTS SOIGNES SIMPLES INTERIEURS DES FUTS DE PILES

Ce prix rémunère au mètre carré, les prestations définies aux articles 1.4.4, 1.5.2 et 1.5.4 de l'annexe D du fascicule 65 du CCTG mesurées conformément à l'article 2.2.1 de la même annexe.

Il s'applique aux surfaces intérieures des fûts de piles, planes ou courbes.

Il rémunère également les dispositifs anti-bullage.

L’attention de l’entrepreneur est attirée sur le fait que la substitution, par lui-même, d’un coffrage d’une catégorie supérieure à celle prévue pourra être autorisée par le maître d’œuvre, mais à ses frais.

LE METRE CARRE :


310

310


COFFRAGES POUR PAREMENTS SOIGNES OUVRAGÉS EXTERIEURS DES FUTS DE PILES

Ce prix rémunère au mètre carré, les prestations définies aux articles 1.4.4, 1.5.2, 1.5.3 et 1.5.4 de l'annexe D du fascicule 65 du CCTG mesurées conformément à l'article 2.2.1 de la même annexe.

Il rémunère également le calorifugeage de l'outil coffrant des piles conformément aux articles 4.9.3 et 4.14.2 du CCTP, si une partie (et à fortiori l’ensemble) des levées de piles doit être réalisée en période hivernale.

Il rémunère également les dispositifs anti-bullage.

Ce prix s’applique aux surfaces extérieures des fûts de piles, planes ou courbes.

LE METRE CARRE :


311

311


ARMATURES DE BETON ARME POUR SEMELLES DES PILES

Ce prix rémunère au kilogramme, la fourniture à pied d´œuvre, le stockage, la conservation, le façonnage et la mise en œuvre des armatures de béton armé de nuance B235C ou B500B, soudables, prestations définies à l'article 1.6 de l'annexe D du fascicule 65 du CCTG mesurées conformément à l'article 2.3.1 de la même annexe.

Il s’applique aux armatures des semelles des piles P1 à P4.

Les coupleurs éventuels et les embouts de protection ne donnent pas lieu à rémunération particulière.

LE KILOGRAMME :


312

312


ARMATURES DE BETON ARME POUR FUTS DE PILES

Ce prix rémunère au kilogramme, la fourniture à pied d´œuvre, le stockage, la conservation, le façonnage et la mise en œuvre des armatures de béton armé de nuance B235C ou B500B, soudables, prestations définies à l'article 1.6 de l'annexe D du fascicule 65 du CCTG mesurées conformément à l'article 2.3.1 de la même annexe.

Il s’applique aux armatures des semelles des piles P1 à P4.

Les coupleurs éventuels et les embouts de protection ne donnent pas lieu à rémunération particulière.

LE KILOGRAMME :




313

313


BETON DE PROPRETE ET RENFORMIS C25/30

Ce prix rémunère au mètre carré de surface effective, les prestations définies aux articles 1.5.1 et 1.5.3 de l'annexe D du fascicule 65 du CCTG concernant le béton de propreté.

Il rémunère la fourniture, le transport et la mise en œuvre d’un béton de propreté C25/30 sur une épaisseur fixée conventionnellement à 10 cm. Il comprend également la fourniture et la mise en œuvre du renformis dans les fûts, en pied de piles.

Il comprend notamment et sans que cela soit exhaustif :

· Les frais d’étude de la composition des bétons, les frais d’essais de convenance et de contrôle intérieur.

· Les frais liés aux prélèvements et aux contrôles effectués sur le béton lui-même ou ses constituants.

· La fourniture des bétons pour les essais du contrôle extérieur.

· Les frais relatifs au respect des prescriptions du CCTP concernant l’application de la norme NF EN 206, la nature des constituants (roches massives) et la prévention des risques de réaction alcali-silice.

· Les frais relatifs aux dispositions particulières prescrites par le CCTP pour assurer la qualité des bétonnages par temps chaud ou par temps froid.

· Toutes sujétions de fourniture et de mise en œuvre liées à la présence éventuelle d'eau (réalisation de puisards, pompage,...).

Par dérogation à l’article 1.5.1 de l’annexe D du fascicule 65, il comprend le réglage, la finition et la cure des surfaces non coffrées. Par dérogation à l’article 1.4.4 de l’annexe D du fascicule 65, il comprend les  coffrages périphériques du béton de propreté.

Conventionnellement, la surface à prendre en compte est égale à la surface de la partie d'ouvrage à construire sur le béton de propreté augmentée d'une sur-largeur périphérique de 0,10 m.

LE METRE CARRE :




314
BETON C35/45 G

Ce prix rémunère, au mètre cube, la fourniture, le transport et la mise en œuvre d’un béton C35/45 G, prestations définies aux articles 1.5.1 et 1.5.3 de l'annexe D du fascicule 65 du CCTG, mesurées conformément à l'article 2.1 de la même annexe. Il s’applique au béton de l’ensemble des piles de l’ouvrage : semelles, fûts de pile et chevêtres.

Il comprend notamment et sans que cela soit exhaustif :

· Les frais d’étude de la composition des bétons, les frais d’essais de convenance et de contrôle intérieur.

· Les frais liés aux prélèvements et aux contrôles effectués sur le béton lui-même ou ses constituants.

· La fourniture des bétons pour les essais du contrôle extérieur.

· Les frais relatifs au respect des prescriptions du CCTP concernant l’application de la norme NF EN 206, la nature des constituants (roches massives), la prévention des risques de réaction alcali-silice et celle des désordres liés à l’action du gel.

· Les frais relatifs aux dispositions particulières prescrites par le CCTP pour assurer la qualité des bétonnages par temps chaud ou par temps froid.

· Les dispositions à mettre en œuvre pour pallier la réaction exothermique liée à la prise du béton.

· Toutes sujétions de fourniture et de mise en œuvre liées à la présence éventuelle d'eau (réalisation de puisards, pompage,...).

LE METRE CUBE :




315
PLUS-VALUE POUR BETON CHAUD

Ce prix rémunère, au mètre cube, la plus-value au prix n°314 pour assurer la fabrication, le transport et la mise en œuvre de béton chaud, conformément aux prescriptions de l’article 4.14.2 du CCTP.

LE METRE CUBE :


316
DISPOSITIONS POUR BETONNAGE PAR TEMPS FROIDS

Ce prix rémunère au mètre cube la plus-value au prix n°314 pour les dispositions prises pour assurer la qualité du bétonnage par temps froid, conformément aux prescriptions de l’article 4.14.2 du CCTP.

Il rémunère la réalisation d'abris isothermes et le chauffage de l'intérieur du fût de pile.

Ce prix s'applique à une levée complète de pile, en fonction des prévisions météorologiques, sur proposition de l'entreprise et après accord du maître d’œuvre.

LE METRE CUBE :




317

317


REGLAGE, FINITION ET CURE DES SURFACES NON-COFFREES

Ce prix rémunère au mètre carré, les prestations définies aux articles 1.5.2 de l’annexe D et 84.4 du fascicule 65 du CCTG, mesurées conformément aux articles 2.2.2 et 2.2.3 de l'annexe D du dit fascicule.

LE METRE CARRE :




318

318


TRAITEMENT DE SURFACE PAR BADIGEON DES PAROIS EN CONTACT AVEC LES TERRES

Ce prix rémunère au mètre carré, les prestations définies à l'article 64 du fascicule 65 du CCTG et à l'article 2.10 du chapitre I de l'annexe au texte du fascicule 68 du CCTG, mesurées à l'unité de surface dans les mêmes conditions que les coffrages, conformément aux prescriptions des articles 3.7.1 et 4.10.1 du CCTP.

LE METRE CARRE :




319

319


TRAITEMENT DE SURFACE PAR PRODUIT ANTI-GRAFFITI ET ANTI-AFFICHES

Ce prix rémunère au mètre carré, la fourniture et la mise en œuvre, sur la base de chaque fût de pile jusqu'à 3 m de hauteur, d’un enduit hydrofuge anti-graffiti et anti-affiches, conformément aux prescriptions des articles 3.7.2 et 4.10.2 du CCTP.

Il comprend notamment et sans que cela soit exhaustif :

· Le nettoyage et la préparation des surfaces à traiter.

· L’application du produit conformément aux spécifications du fournisseur.

· Les sujétions de mise en œuvre (protections, dispositifs d'accès, …).

· La réalisation des essais de convenance.

LE METRE CARRE :




320

320


PROTECTION PROVISOIRE DES PAREMENTS PENDANT TRAVAUX

Ce prix rémunère forfaitairement pour chaque pile, la protection des parements des fûts pendant toute la durée des travaux, conformément aux prescriptions du CCTP.

LE FORFAIT :




321

321


TUYAU PVC  100 A LA BASE DES PAREMENTS

Ce prix rémunère à l’unité, la fourniture et la pose de tuyaux PVC de diamètre nominal égal à 100 mm à la base des fûts des piles, destinés à l'évacuation d'éventuelles eaux stagnantes et à l’aération de l’intérieur du fût.

L’UNITE :




322

322


OUVERTURES MUREES EN PIED DE PILES

Ce prix rémunère à l’unité, le rebouchage des ouvertures réalisées à la base de chaque pile.

Il comprend le rebouchage de l’ouverture en parpaings de 20 cm et la réalisation d’un enduit au mortier sur la face extérieure.

L’UNITE :




N° des prix
Définition des prix et prix hors taxes en Euros
exprimés en toutes lettres
Prix HT 
en chiffres

400


CULEES DE L’OUVRAGE




401


DECAPAGE DE LA TERRE VEGETALE

Ce prix rémunère au mètre carré, mesuré en projection horizontale, le décapage de la terre végétale sur une épaisseur nominale de 0,30 m.

Il comprend notamment et sans que cela soit exhaustif :

· L’extraction de la terre végétale sur l’ensemble des emprises des travaux ainsi que sur les lieux de dépôts provisoires et définitifs.

· L’élimination des produits étrangers (grosses racines, pierres, déchets divers…).

· Le chargement, le transport, quelle que soit la distance, le déchargement et le stockage selon les spécifications du C.C.T.P.

Les surfaces à prendre en compte sont calculées à partir de plans établis sur la base de relevés topographiques effectués avant et après travaux contradictoirement par le maître d’œuvre et l’entreprise.

LE METRE CARRE :




402


FOUILLES EN TERRAIN MEUBLE

Ce prix rémunère au mètre cube, les prestations définies à l'article 2.1 du chapitre I de l'annexe au texte du fascicule 68 du CCTG. Il rémunère les fouilles en terrain meuble nécessaires à la réalisation des culées C0 et C5.

Il comprend notamment et sans que cela soit exhaustif :

· Les implantations et les piquetages et notamment la double implantation des entrées en terre.

· L’amenée et le repliement du matériel approprié au site et à la nature du terrain.

· L’exécution des fouilles en présence d'eau.

· L’extraction des matériaux et leur chargement.

· Les frais pour étaiement et blindage éventuels des fouilles.

· Le réglage des plates-formes et des talus.

· La protection contre les eaux de toutes natures, les pompages et frais d’épuisement éventuels, les sujétions dues au maintien des écoulements naturels, l’exécution et l’entretien des captages, fossés et descentes d’eau provisoires.

· Toutes sujétions et dispositions particulières pour exécution des fouilles situées à proximité de constructions, de réseaux aériens ou enterrés, de voies routières.

· La mise en dépôt provisoire éventuelle des matériaux extraits, dans les emprises du chantier, après accord du maître d’œuvre, pour une utilisation ultérieure en remblai ou leur évacuation en dépôt définitif dont la recherche incombe à l'entrepreneur.

· Le réglage, le compactage et le modelage des dépôts, conformément aux prescriptions du maître d’œuvre.

Ce prix s'applique également à la réalisation des purges éventuelles.

Il tient compte des volumes de déblai supplémentaires induits par l’aménagement des talus de fouilles afin d’assurer leur tenue suivant la nature du terrain (risberme, talus à faible pente ...). Les volumes supplémentaires nécessaires aux plates-formes diverses et à l’installation des grues ne sont pas rémunérés par ce prix mais par le prix n°103 (Pistes et plates-formes de chantier).

Les volumes pris en compte pour la rémunération sont calculés à partir de plans établis sur la base de relevés topographiques effectués avant et après travaux, contradictoirement par le maître d’œuvre et l’entreprise, conformément aux prescriptions du chapitre 4 du CCTP.

LE METRE CUBE :




403

403


FOUILLES EN TERRAIN ROCHEUX

Ce prix rémunère, dans les mêmes conditions que le prix n°402, les fouilles en terrain rocheux nécessaires à la réalisation de la culée C0.

LE METRE CUBE :




404


NETTOYAGE ET REGLAGE DES FONDS DE FOUILLE

Ce prix rémunère, au mètre carré, le nettoyage et le réglage des fonds de fouilles, conformément aux prescriptions du CCTP.

LE METRE CARRE :




405

405


REMBLAIEMENT DES FOUILLES

Ce prix rémunère au mètre cube en place, le remblaiement des fouilles des culées avec des matériaux 0/100, prestations définies à l'article 2.5 du chapitre I de l'annexe au texte du Fascicule 68 du CCTG.

Il comprend notamment et sans que cela soit exhaustif :

· Le tri et la reprise s'ils viennent d'un dépôt provisoire.

· La fourniture s'ils sont d'origine extérieure au chantier.

· Le transport, le déchargement et le régalage, quelle que soit la distance de transport.

· L’arrosage éventuel et le compactage.

Ce prix tient compte de toutes les difficultés et précautions nécessaires à la bonne conservation des ouvrages. Il s'applique quelle que soit la nature et la puissance des engins nécessaires à la mise en œuvre. Ce prix s'applique à tous les matériaux répondant aux spécifications du CCTP, qu'ils soient issus des fouilles, des déblais du projet ou de carrières extérieures au chantier.

Le volume à prendre en compte sera égal à la différence entre le volume des fouilles, calculé selon les indications du présent bordereau et du CCTP et le volume des ouvrages en dessous du terrain reconstitué.

LE METRE CUBE :




406
REVETEMENT EN TERRE VEGETALE ET ENGAZONNEMENT

Ce prix rémunère au mètre carré, le revêtement en terre végétale les abords des culées du viaduc, conformément aux prescriptions du CCTP.

Il comprend notamment et sans que cela soit exhaustif :

· La reprise des terres végétales sur les stocks constitués sur chantier lors du décapage, quelle que soit leur localisation, ou sur les stocks constitués par le maître d’œuvre du côté de la culée C5 (distance du chantier : 1 km), le chargement et le transport au lieu d’utilisation quelle que soit la distance.

· Le déchargement et la mise en œuvre de la terre végétale y compris le tri et l’enlèvement des racines, pierres et impuretés diverses avec évacuation en dépôt définitif ainsi que le damage et l’arrosage éventuels.

· Le réglage des surfaces revêtues, le ratissage et l’épierrage.

· Les sujétions de mise en œuvre mécanique ou manuelle.

· Le désherbage chimique.

· L’engazonnement des surfaces revêtues.

· La remise en forme des dépôts en fin d’exploitation.

Ce s’applique jusqu'à une épaisseur de 30 centimètres. Les surfaces à prendre en compte seront calculées à partir de plans établis contradictoirement par l’entrepreneur et le maître d’œuvre sur la base de relevés effectués en cours de travaux.

LE METRE CARRE :




407

407


REMBLAIS CONTIGUS AUX CULEES

Ce prix rémunère au mètre cube en place, la reprise sur stocks, le transport et la mise en œuvre des remblais contigus aux murs garde-grève, au mur de front de C0 et aux murs en retour des culées C0 et C5.

Il comprend notamment et sans que cela soit exhaustif :

· Les implantations et les piquetages.

· La reprise des matériaux sur les stocks constitués par le maître d’œuvre (stocks Nord et Sud), leur transport et leur déchargement.

· La fourniture, le transport de l'eau et l'arrosage.

· La protection contre les eaux de toutes natures pendant l'exécution des remblais.

· La protection des plates-formes et des talus contre les eaux de ruissellement par des bourrelets, descentes d'eau et fossés provisoires.

· Les mélanges à réaliser éventuellement entre matériaux de diverses natures.

· Le comblement des purges éventuelles.

· Le régalage et le compactage méthodique conformément au CCTP.

· Le réglage de l’arase et des talus.

· Toutes les sujétions propres à l'exécution derrière les maçonneries, notamment l'utilisation du matériel approprié de régalage et de compactage.

Le volume à prendre en compte sera calculé à partir de plans établis sur la base de relevés topographiques effectués avant et après travaux, contradictoirement par le maître d’œuvre et l’entreprise et selon les indications de l’article 4.32 du CCTP.

LE METRE CUBE :




408
PLUSVALUE POUR REMBLAI DU 1ER METRE

Ce prix rémunère au mètre cube en place, la plus-value au prix n°407 pour fourniture et mise en œuvre du premier mètre de remblais contigus aux murs garde-grèves, mur de front et aux murs en retour des culées C0 et C5.

Il s’applique dans les mêmes conditions que le prix n°407 à des matériaux de carrière conformes aux spécifications du CCTP.

Le volume pris en compte est égal au produit de la surface des parties d’ouvrage remblayées par une largeur de un mètre.

LE METRE CUBE :




409

409


COFFRAGES POUR PAREMENTS SOIGNES SIMPLES DES CULEES

Ce prix rémunère au mètre carré, les prestations définies aux articles 1.4.4, 1.5.2 et 1.5.4 de l'annexe D du fascicule 65 du CCTG mesurées conformément à l'article 2.2.1 de la même annexe.

Il s'applique aux coffrages des massifs de fondation, semelle et dalle de transition de la culée C0 et à la dalle de transition de la culée C5.

L’attention de l’entrepreneur est attirée sur le fait que la substitution, par lui-même, d’un coffrage d’une catégorie supérieure à celle prévue pourra être autorisée par le maître d’œuvre, mais à ses frais.

LE METRE CARRE :




410

410


COFFRAGES POUR PAREMENTS SOIGNES FINS DES CULEES

Ce prix rémunère au mètre carré, les prestations définies aux articles 1.4.4, 1.5.2, 1.5.3 et 1.5.4 de l'annexe D du fascicule 65 du CCTG mesurées conformément aux articles 2.2.1 et 2.2.3 de la même annexe.

Il rémunère également les dispositifs anti-bullage.

Il s’applique aux coffrages pour parements soignés fins des parties des culées C0 et C5 définies à l'article 1.4.7 du CCTP.

LE METRE CARRE :




411
COFFRAGES POUR PAREMENTS SOIGNES OUVRAGÉS DES CULEES

Ce prix rémunère au mètre carré, les prestations définies aux articles 1.4.4, 1.5.2, 1.5.3 et 1.5.4 de l'annexe D du fascicule 65 du CCTG mesurées conformément aux articles 2.2.1 et 2.2.3 de la même annexe.

Il rémunère également les dispositifs anti-bullage.

Il s’applique aux coffrages pour parements soignés ouvragés des parties des culées C0 et C5 définies à l'article 1.4.7 du CCTP.

LE METRE CARRE :


412

412


ARMATURES DE BETON ARME POUR CULEES

Ce prix rémunère au kilogramme, la fourniture à pied d´œuvre, le stockage, la conservation, le façonnage et la mise en œuvre des armatures de béton armé de nuance B235C ou B500B, soudables, prestations définies à l'article 1.6 de l'annexe D du fascicule 65 du CCTG mesurées conformément à l'article 2.3.1 de la même annexe.

Il s’applique à toutes les parties des culées.

Les coupleurs éventuels et les embouts de protection ne donnent pas lieu à rémunération particulière.

LE KILOGRAMME :


413

413


BETON DE PROPRETE OU DE SUBSTITUTION C25/30

Ce prix rémunère au mètre cube, les prestations définies aux articles 1.5.1 et 1.5.3 de l'annexe D du fascicule 65 du CCTG concernant le béton de propreté. Il rémunère la fourniture, le transport et la mise en œuvre de béton de propreté ou de substitution C25/30 pour les culées C0 et C5.

Il comprend notamment et sans que cela soit exhaustif :

· Les frais d’étude de la composition des bétons, les frais d’essais de convenance et de contrôle intérieur.

· Les frais liés aux prélèvements et aux contrôles effectués sur le béton lui-même ou ses constituants.

· La fourniture des bétons pour les essais du contrôle extérieur.

· Les frais relatifs au respect des prescriptions du CCTP concernant l’application de la norme NF EN 206, la nature des constituants (roches massives) et la prévention des risques de réaction alcali-silice.

· Les frais relatifs aux dispositions particulières prescrites par le CCTP pour assurer la qualité des bétonnages par temps chaud ou par temps froid.

· Toutes sujétions de fourniture et de mise en œuvre liées à la présence éventuelle d'eau (réalisation de puisards, pompage,...).

Par dérogation à l’article 1.5.1 de l’annexe D du fascicule 65, il comprend le réglage, la finition et la cure des surfaces non coffrées.

Par dérogation à l’article 1.4.4 de l’annexe D du fascicule 65, il comprend les  coffrages périphériques du béton de propreté.

Conventionnellement, le volume à prendre en compte pour le béton de propreté est égal au produit de la surface de la partie d'ouvrage concernée, augmentée d'une sur-largeur périphérique de 0,10 m, par une épaisseur conventionnelle de 0,10 m. Pour le béton de substitution sous la culée C0, le volume  à prendre en compte est égal au produit de la surface de la semelle, augmentée d'une sur-largeur périphérique de 1,00m, par l’épaisseur moyenne de béton mis en œuvre.

LE METRE CUBE :


414

414


BETON C35/45 G

Ce prix rémunère au mètre cube, la fourniture, le transport et la mise en œuvre d’un béton C35/45 G, prestations définies aux articles 1.5.1 et 1.5.3 de l'annexe D du fascicule 65 du CCTG, mesurées conformément à l'article 2.1 de la même annexe. Il s’applique au béton de semelle, mur de front et raidisseurs de la culée C0 ainsi qu’aux dalles de transition des culées C0 et C5.

Il comprend notamment et sans que cela soit exhaustif :

· Les frais d’étude de la composition des bétons, les frais d’essais de convenance et de contrôle intérieur.

· Les frais liés aux prélèvements et aux contrôles effectués sur le béton lui-même ou ses constituants.

· La fourniture des bétons pour les essais du contrôle extérieur.

· Les frais relatifs au respect des prescriptions du CCTP concernant l’application de la norme NF EN 206, la nature des constituants (roches massives), la prévention des risques de réaction alcali-silice et celle des désordres liés à l’action du gel.

· Les frais relatifs aux dispositions particulières prescrites par le CCTP pour assurer la qualité des bétonnages par temps chaud ou par temps froid.

· Les dispositions à mettre en œuvre pour pallier la réaction exothermique liée à la prise du béton.

· Toutes sujétions de fourniture et de mise en œuvre liées à la présence éventuelle d'eau (réalisation de puisards, pompage,...).

LE METRE CUBE :


415

415


BETON C35/45 G+S

Ce prix rémunère au mètre cube, la fourniture, le transport et la mise en œuvre d’un béton C35/45 G+S, prestations définies aux articles 1.5.1 et 1.5.3 de l'annexe D du fascicule 65 du CCTG, mesurées conformément à l'article 2.1 de la même annexe. Il s’applique au béton de l’ensemble des culées C0 et C5 à l’exception des parties rémunérées par le prix n°414.

Il comprend notamment et sans que cela soit exhaustif :

· Les frais d’étude de la composition des bétons, les frais d’essais de convenance et de contrôle intérieur.

· Les frais liés aux prélèvements et aux contrôles effectués sur le béton lui-même ou ses constituants.

· La fourniture des bétons pour les essais du contrôle extérieur.

· Les frais relatifs au respect des prescriptions du CCTP concernant l’application de la norme NF EN 206, la nature des constituants (roches massives), la prévention des risques de réaction alcali-silice et celle des désordres liés à l’action du gel et des sels de déverglaçage.

· Les frais relatifs aux dispositions particulières prescrites par le CCTP pour assurer la qualité des bétonnages par temps chaud ou par temps froid.

· Les dispositions à mettre en œuvre pour pallier la réaction exothermique liée à la prise du béton.

LE METRE CUBE :


416

416


PLUS-VALUE POUR BETON CHAUD

Ce prix rémunère, au mètre cube, la plus-value aux prix n°414 et 415 pour assurer la fabrication, le transport et la mise en œuvre de béton chaud, conformément aux prescriptions aux prescriptions de l’article 4.14.2 du CCTP.

LE METRE CUBE :


417

417


REGLAGE, FINITION ET CURE DES SURFACES NON-COFFREES

Ce prix rémunère au mètre carré, les prestations définies aux articles 1.5.2 de l’annexe D et 84.4 du fascicule 65 du CCTG mesurées conformément aux articles 2.2.2 et 2.2.3 de l'annexe D du dit fascicule.

LE METRE CARRE :


418

418


TRAITEMENT DE SURFACE PAR BADIGEON DES PAROIS EN CONTACT AVEC LES TERRES

Ce prix rémunère au mètre carré, les prestations définies à l'article 64 du fascicule 65 du CCTG mesurées à l'unité de surface dans les mêmes conditions que les coffrages. Il rémunère également les prestations définies à l'article 2.10 du chapitre I de l'annexe au texte du fascicule 68 du CCTG, conformément aux prescriptions des articles 3.7.1 et 4.10.1 du CCTP.

LE METRE CARRE :


419

419


TRAITEMENT DE SURFACE PAR PRODUIT ANTI-GRAFFITI ET ANTI-AFFICHES

Ce prix rémunère, au mètre carré, la fourniture et la mise en œuvre, sur l'ensemble des parties vues des culées, d’un enduit hydrofuge anti-graffiti conforme aux prescriptions des articles 3.7.2 et 4.10.2 du CCTP.

Il comprend notamment et sans que cela soit exhaustif :

· Le nettoyage et la préparation des surfaces à traiter.

· L’application du produit conformément aux spécifications du fournisseur.

· Les sujétions de mise en œuvre (protections, dispositifs d'accès,..).

· La réalisation des essais de convenance.

LE METRE CARRE :


420

420


PROTECTION PROVISOIRE DES PAREMENTS

Ce prix rémunère forfaitairement pour chaque culée, la protection des parements pendant toute la durée des travaux, conformément aux prescriptions du CCTP.

LE FORFAIT :


421

421


COMPLEXE DRAINANT A L’ARRIERE DES CULEES

Ce prix rémunère au mètre carré, la fourniture et la pose d'un complexe drainant constitué d’une âme alvéolaire symétrique en PEHD d’une épaisseur minimale de 15mm et d’un filtre non-tissé.

Il comprend toutes les sujétions de fixation sur les parois en béton, de recouvrement entre nappes et de raccordement aux drains collecteurs.

LE METRE CARRE :


422

422


ETANCHEITE DES FISSURES ET DES REPRISES DE BETONNAGE

Ce prix rémunère au mètre de bande, l’étanchéité des reprises de bétonnage et des fissures éventuelles par collage à chaud de bandes d’étanchéité auto protégées de 20 cm de largeur, avant réalisation du drainage et des remblais contigus.

Il s’applique également à l’étanchéité du passage, dans les garde-grèves, des différents tuyaux PVC d’évacuation.

LE METRE :


423

423


DRAIN PVC  110

Ce prix rémunère au mètre, la fourniture et la pose de drains PVC de diamètre nominal égal à 110 mm, destinés à collecter les eaux issues des complexes drainants des murs et des culées.

Il comprend également la réalisation d’une assise de pose et tous les dispositifs de raccordements entre éléments (tés, coudes, manchons, ...) et sur les tuyaux d’évacuation.

LE METRE :


424

424


TUYAU BETON  500

Ce prix rémunère au mètre, la fourniture et la mise en œuvre des collecteurs circulaires en béton armé centrifugé de diamètre nominal égal à 500 mm, de la série 135 A, conformément aux stipulations du CCTP.

Il s’applique à toutes profondeurs de tranchée et comprend notamment sans que cela soit exhaustif :

· Les frais de piquetage et d’implantation de la conduite à poser.

· Les fouilles, rejets sur berges ou chargement sur camion pour mise en dépôt provisoire à proximité.

· Le chargement sur camion des matériaux excédentaires ou impropres au remblai et leur évacuation.

· Le dressement et nivellement du fond de tranchée selon la pente du projet.

· L’enlèvement des grosses pierres et suppression de points durs avec rétablissement du lit de pose avec la terre fine.

· Le compactage du fond de tranchée.

· Les épuisements et les détournements des eaux souterraines et superficielles.

· La fourniture à pied d’œuvre, le répandage et le réglage de la couche de matériaux formant lit de pose et son damage.

· La fourniture à pied d’œuvre et les manutentions diverses des collecteurs.

· Les descentes en fouilles à toutes profondeurs.

· La mise en place en tranchée, des tuyaux, des pièces de raccord, joints.

· Les coupes des tuyaux.

· La façon des niches et des joints aux emboîtements.

· La fourniture et l’approvisionnement à pied d’œuvre des matériaux  d’enrobage du collecteur.

· La mise en place des matériaux en enrobage de la conduite.

· Le compactage ou le damage nécessaire.

· La fourniture et le déchargement à pied d’œuvre des matériaux de remblaiement de la tranchée.

· La mise en œuvre et le compactage par couches successives.

· La réalisation d’un cavalier de protection assurant une couverture minimale de 0,80 m par rapport à la génératrice supérieure du collecteur.

· La réalisation d’un enrobage béton du collecteur lorsque la couverture par rapport à la génératrice supérieure du collecteur, en phase définitive, est inférieure à 0,80 m.

· Les raccordements aux collecteurs et regards existants.

Les longueurs à prendre en compte sont mesurées suivant l’axe du collecteur sans déduction des longueurs occupées par les regards, entre nus extérieurs des ouvrages de têtes et/ou d’axe à axe des regards.

LE METRE :


425

425


TUYAU PVC  100

Ce prix rémunère au mètre, la fourniture et la mise en œuvre de tuyaux PVC de diamètre nominal égal à 100 mm pour évacuation des eaux du chevêtre des culées.

Il comprend également l'ensemble les dispositifs de raccordements entre éléments (tés, coudes, manchons, ...).

LE METRE :


N° des prix
Définition des prix et prix hors taxes en Euros
exprimés en toutes lettres
Prix HT 
en chiffres

500


TABLIER DE L’OUVRAGE




501

425


DEMI VOUSSOIR D'ESSAI

Ce prix rémunère, forfaitairement, la réalisation d’un demi-voussoir d’essai par rapport à l’axe d’un tablier du viaduc.

Il comprend notamment et sans que cela soit exhaustif :

· l’établissement du programme d’épreuve de notes techniques d’essais ou de consignes, et l’exécution des instrumentations, essais, mesure, prélèvements d’échantillons et confection d’éprouvettes constituant l’épreuve du demi-voussoir d’essai ;

· la mise à disposition des outils coffrants et des peaux coffrantes qui seront réellement utilisées pour le réalisation des voussoirs ;

· la fourniture et la mise en œuvre des matériaux (bétons, aciers, gaines vides, ancrages, coffrages, etc…) et matériels (tôles métalliques de l’équipage mobile utilisé pour l’ouvrage) nécessaires à la réalisation du demi-voussoir d’essai ;

· le tarage des vérins de précontrainte avec le système d’ancrage pour chaque unité mise en œuvre ;

· la démolition du demi-voussoir à la fin du chantier et le transport des matériaux de démolition en décharge agréée, conformément aux stipulations du SOSED ;

L’attention de l’entrepreneur est attirée sur les points suivants :

· Il sera mis en œuvre dans ce demi-voussoir d’essai, le maximum de gaines, plaques d’ancrages, bossages et déviateurs pour représenter au mieux les difficultés d’exécution ;

· En cas de non disponibilité du matériel en temps utile, de résultats non exploitables ou insuffisants en raison d’une mauvaise convenance du béton ou en raison d’une mauvaise organisation de l’entreprise pour cette épreuve, elle sera recommencée sans nouvelle rémunération de l’entreprise.

Ce prix sera rémunéré en deux fractions :

· 70% après la réalisation du demi-voussoir d'essai

· 30% après démolition et évacuation des matériaux de démolition

LE FORFAIT :




502
MATERIELS SPECIAUX POUR LA CONSTRUCTION DES VOUSSOIRS COURANTS DU TABLIER

Ce prix rémunère, forfaitairement, les prestations définies à l’article 1.4.3 de l'annexe D du fascicule 65 du CCTG. Il s’applique au (ou aux) matériel(s) spécial(aux) nécessaire(s) à la réalisation des voussoirs courants du tablier construits par encorbellements successifs, conformément au CCTP et aux plans du dossier de marché. 

Le nombre d'outils coffrant est laissé à l'initiative de l'Entrepreneur. Il doit permettre de respecter le délai d'exécution des travaux porté dans l'acte d'engagement du marché.

Il comprend notamment et sans que cela soit exhaustif :

· les études, calculs, contrôles, frais de brevets et les essais sur site et en usine,

· les frais de contrôle par un organisme agrée indépendant et essai de chargement des équipages,

· l'ensemble des frais occasionnés par l'utilisation d'une (ou des) paire (s) d'équipage mobile pour la construction du tablier par encorbellements successifs, y compris les voussoirs de clavage,

· la fourniture et les opérations d’amenée, de montage, d’épreuves, de déplacements successifs, de démontage et de repliement de(s) l’outil(s) coffrant(s),

· les opérations de maintenance et d’entretien,

· les réservations dans le tablier nécessaires à la fixation,

· la fourniture, la mise en œuvre et la maintenance de l'ensemble des protections collectives et des dispositifs de protections vis à vis d'éventuelles chutes d'objets : plinthes, écrans anti-chute, filets, etc…

· tous les dispositifs d'accès nécessaires au maître d’œuvre pour les opérations de contrôle de toutes natures,

· les sujétions de travail en hauteur,

· les sujétions relatives à l’exploitation des voies publiques ou privées surplombées par les travaux.

Il rémunère également le calorifugeage de(s) l'outil(s) coffrant(s) conformément aux prescriptions du CCTP, si une partie (et à fortiori l’ensemble) de la dalle doit être bétonnée en période hivernale.

Ce prix sera rémunéré en quatre fractions :

· 40% après amenée et montage du matériel et réalisation de la première paire de voussoirs

· 40% payés en 4 fractions après réalisation de chaque fléau

· 12% payés en 3 fractions après chaque clavage

· 8% après démontage complet et évacuation définitive de tous les équipements

LE FORFAIT :


503
MATERIELS SPECIAUX POUR LA CONSTRUCTION DES VOUSSOIRS SUR PILE

Ce prix rémunère, forfaitairement, les prestations définies à l’article 1.4.3 de l'annexe D du fascicule 65 du CCTG. Il s’applique au (ou aux) matériel(s) spécial(aux) ainsi qu’à l’ensemble des matériels (plate-formes, corbeaux, barres de précontraintes, etc...) nécessaires à l'exécution des voussoirs sur piles du tablier construit par encorbellements successifs. 

Le nombre d'outils coffrant est laissé à l'initiative de l'Entrepreneur ; Il doit permettre de respecter le délai d'exécution des travaux porté dans l'acte d'engagement du marché.

Il comprend notamment et sans que cela soit exhaustif :

· les études, calculs, contrôles, frais de brevets et les essais sur site et en usine,

· les frais de contrôle par un organisme agrée indépendant et essai de chargement des équipages,

· l'ensemble des frais occasionnés par l'utilisation de (ou des) outil(s) coffrant(s) pour la construction des voussoirs sur piles,

· la fourniture et les opérations d’amenée, de montage, d’épreuves, de déplacements successifs, de démontage et de repliement de(s) l’outil(s) coffrant(s),

· les opérations de maintenance et d’entretien,

· les réservations et ancrages sur piles nécessaires à la fixation des outils, les bridages,

· la fourniture, la mise en œuvre et la maintenance de l'ensemble des protections collectives et des dispositifs de protections vis à vis d'éventuelles chutes d'objets : plinthes, écrans anti-chute, filets, etc…

· tous les dispositifs d'accès nécessaires au maître d’œuvre pour les opérations de contrôle de toutes natures,

· les sujétions de travail en hauteur,

· les sujétions relatives à l’exploitation des voies publiques ou privées surplombées par les travaux.

Il rémunère également le calorifugeage de(s) l'outil(s) coffrant(s) conformément aux prescriptions du CCTP, si une partie (et à fortiori l’ensemble) des VSP doit être bétonnée en période hivernale.

Ce prix sera rémunéré en trois fractions :

· 50% après amenée et montage du matériel et réalisation du premier VSP

· 42% payés en 3 fractions après réalisation des 3 VSP restant

· 8% après démontage complet et évacuation définitive de tous les équipements

LE FORFAIT :


504
DISPOSITIFS DE STABILISATION DES FLEAUX

Ce prix rémunère, forfaitairement pour la totalité des fléaux, l'ensemble des frais occasionnés par la stabilisation des fléaux du tablier, telle qu'elle est décrite au CCTP.

Il comprend notamment et sans que cela soit exhaustif :

· les études, calculs, contrôles et essais nécessaires à ces opérations, ainsi que les frais de brevet éventuels,

· la fourniture des matériels nécessaires (gaines, ancrages, etc..),

· la fourniture et la mise en tension des câbles de précontrainte,

· les réservations nécessaires dans les chevêtres de piles et les VSP,

· la mise en place, la surveillance, les transferts, la dépose et l'évacuation finale,

· les dispositifs de calage provisoire des VSP et les opérations de transfert de charges sur les appareils d'appuis définitifs

· tous les dispositifs d'accès nécessaires au maître d’œuvre pour les opérations de contrôle de toute nature

Ce prix sera rémunéré en trois fractions :

· 50% après amenée et montage du matériel et stabilisation du premier VSP

· 42% payés en 3 fractions après réalisation des 3 VSP restant

· 8% après démontage complet et évacuation définitive de tous les équipements

LE FORFAIT :


505
ETAIEMENT DES TRAVEES DE RIVE DU TABLIER

Ce prix rémunère, forfaitairement pour les deux travées C0-P1 et P4-C5, les prestations définies aux articles 1.4.2 et 1.4.3 de l'annexe D du fascicule 65 du CCTG. Il s’applique à l'ensemble des échafaudages, étaiements et cintres nécessaires à la construction des voussoirs sur culées et des parties des travées de rive qui ne sont pas construites en encorbellement depuis les piles P1 et P4.

Il comprend notamment et sans que cela soit exhaustif :

· les études, calculs, contrôles, frais de brevets et les essais sur site et en usine,

· les frais de contrôle par un organisme agrée indépendant et essai de chargement des équipages,

· les études géotechniques complémentaires pour déterminer les capacités de l’assise des étaiements,

· les terrassements en terrain de toute nature (y.c. rocheux), la préparation des sols d’assise et la réalisation des massifs de fondation,

· les travaux et dispositifs nécessaires à la protection des sols d’assise contre les venues d’eau,

· le contrôle des déformations et des tassements,

· la fourniture et les opérations d’amenée, de montage, d’épreuves, de déplacements, de démontage et de repliement des étaiements,

· les opérations de maintenance et d’entretien, 

· les dispositifs de calage provisoires des voussoirs sur culées et les opérations de passage sur appareils d'appuis définitifs,

· tous les dispositifs d'accès nécessaires au maître d’œuvre pour les opérations de contrôle de toute nature,

· la remise en état des lieux après repliement des étaiements.

Ce prix sera rémunéré en trois fractions :

· 50% après amenée et montage du matériel 

· 40% payés en 2 fractions après réalisation de chacun des étaiements de rive

· 10% après démontage complet et évacuation définitive de tous les étaiements

LE FORFAIT :


506
COFFRAGES POUR PAREMENTS SOIGNES SIMPLES INTERIEURS DU TABLIER

Ce prix rémunère au mètre carré, les prestations définies aux articles 1.4.4 et 1.5.4 de l'annexe D du fascicule 65 du CCTG mesurées conformément à l'article 2.2.1 de la même annexe.

Ce prix s’applique à toutes les parties coffrées de l’intérieur du caisson (VSP, VSC, voussoirs courants, voussoirs de clavage, parties coulées sur cintre, déviateurs, stabilisateurs, entretoises sur culées et sur piles). 

Il comprend notamment et sans que cela soit exhaustif :

· l’ensemble des dispositifs permettant d’éviter les remontées de béton au pied des goussets inférieurs du caisson,

· les coffrages perdus, l'exécution des chanfreins et des arêtes,

· la fourniture et la mise en place des règles  destinées à matérialiser les lignes de reprise de bétonnage,

· les dispositions assurant l'étanchéité des parois et l'évacuation des eaux (tuyaux PVC sur VSP, pentes, larmiers, etc...) ainsi que toutes sujétions liées à la fixation et à la stabilité des coffrages,

· le nettoyage des coffrages et l'application des produits de démoulage,

· le rebouchage, à la demande du Maître d'œuvre, des trous de serrage des coffrages.

L’attention de l’entrepreneur est attirée sur le fait que la substitution, par lui-même, d’un coffrage d’une catégorie supérieure à celle prévue pourra être autorisée par le maître d’œuvre, mais à ses frais.

Conventionnellement, ni la surface horizontale supérieure du hourdis inférieur ni les surfaces de reprises de bétonnage ne seront prises en compte dans le calcul des quantités des parties coffrées, mais les goussets inférieurs sont supposés coffrés.

LE METRE CARRE :




507
COFFRAGES POUR PAREMENTS SOIGNES FINS EXTERIEURS DU TABLIER

Ce prix rémunère au mètre carré, les prestations définies aux articles 1.4.4 et 1.5.4 de l'annexe D du fascicule 65 du CCTG mesurées conformément à l'article 2.2.1 de la même annexe.

Ce prix s’applique dans les mêmes conditions que le prix n°506 à l’ensemble des surfaces coffrées de l’extérieur du tablier.

LE METRE CARRE :




508
COFFRAGE DES JOINTS DE VOUSSOIRS

Ce prix rémunère au mètre carré, les coffrages soignés pour parements fins des joints de voussoirs.

Il comprend notamment la réalisation et la mise en place des masques nécessaires au coffrage des joints, le repiquage et le nettoyage des surfaces décoffrées et le marquage des joints de reprise par une baguette.

LE METRE CARRE :




509
ARMATURES DE BETON ARME POUR TABLIER

Ce prix rémunère, au kilogramme, les armatures lisses et à haute adhérence pour béton armé, de nuance B 235 C et B 500 B soudables, prestations définies à l'article 1.6 de l'annexe D du fascicule 65 du CCTG mesurées conformément à l'article 2.3.1 de la même annexe.

Il s'applique à l’ensemble des armatures du tablier.

Les coupleurs éventuels et les embouts de protection ne donnent pas lieu à rémunération particulière.

Il tient compte de l’ensemble des sujétions relatives à la préfabrication et à la pose des cages d’armatures.

LE KILOGRAMME :




510


BETON C 50/60 G

Ce prix rémunère, au mètre cube, la fourniture, le transport et la mise en œuvre d’un béton C 50/60 G, prestations définies aux articles 1.5.1 et 1.5.3 de l'annexe D du fascicule 65 du CCTG, mesurées conformément à l'article 2.1 de la même annexe. Il s’applique à l’ensemble du béton du tablier.

Il comprend notamment et sans que cela soit exhaustif :

· Les frais d’étude de la composition des bétons, les frais d’essais de convenance et de contrôle intérieur,

· les frais liés aux prélèvements et aux contrôles effectués sur le béton lui-même ou ses constituants, 

· la fourniture des bétons pour les essais du contrôle extérieur.

· les frais relatifs au respect des prescriptions du CCTP concernant l’application de la norme NF EN 206, la nature des constituants (roches massives), la prévention des risques de réaction alcali-silice et celle des désordres liés à l’action du gel,

· les frais relatifs aux dispositions particulières prescrites par le CCTP pour assurer la qualité des bétonnages par temps chaud ou par temps froid,

· les dispositions à mettre en œuvre pour pallier la réaction exothermique liée à la prise du béton,

LE METRE CUBE :




511
PLUS VALUE POUR BETON CHAUD

Ce prix rémunère, au mètre cube, la plus-value au prix n°510 pour assurer la fabrication, le transport et la mise en œuvre de béton chaud, conformément aux prescriptions du CCTP.

LE METRE CUBE :




512
DISPOSITIONS POUR BETONNAGE PAR TEMPS FROID

Ce prix rémunère, au mètre cube, les dispositions prises pour assurer la qualité du bétonnage par temps froid, conformément aux prescriptions  du CCTP.

Il rémunère la réalisation d’abris isothermes et le chauffage des voussoirs.

Ce prix s'applique à un voussoir complet, en fonction des prévisions météorologiques, sur proposition de l'entreprise et après accord du maître d’œuvre.

LE METRE CUBE :




513
REGLAGE, FINITION ET CURE DES SURFACES NON COFFREES

Ces prix rémunèrent au mètre carré, les prestations définies aux articles 1.5.2 de l’annexe D et 84.4 du fascicule 65 du CCTG mesurées conformément aux articles 2.2.2 et 2.2.3 de l'annexe D du dit fascicule. Il s’applique à l’extrados du tablier et du hourdis inférieur.

Il comprend notamment et sans que cela soit exhaustif :

· la cure du béton par humidification ou par application d'un produit adapté,

· le maintien du traitement pendant le temps nécessaire,

· la présence dans la zone bétonnée d'un thermo-hygromètre enregistreur et d'un anémomètre,

· un essai de convenance pour vérifier l'efficacité de la méthode d'élimination du produit de cure éventuel,

· le traitement des fissures de retrait d'ouverture supérieure à 0,3 millimètres.

LE METRE CARRE :


514
ARMATURES DE PRECONTRAINTE LONGITUDINALE INTERIEURE PAR POST TENSION

Ce prix rémunère, au kilogramme, les prestations définies à l'article 1.7.1 de l'annexe D du fascicule 65 du CCTG. Il s’applique aux câbles 19T15S pour armatures de précontrainte longitudinale intérieure par post-tension du tablier, conformément aux prescriptions du CCTP.

Il comprend notamment et sans que cela soit exhaustif :

· la fourniture de l’ensemble des matériels nécessaires à la réalisation de la précontrainte longitudinale intérieure par post tension (y compris transport, frais de stockage et de protection avant mise en œuvre) :

· aciers de précontrainte ;

· gaines semi rigides, dispositifs de raccordement aux ancrages, agrafes ou ligature, bague de serrage, etc… ;

· l’ensemble des accessoires mentionnés dans l’arrêté d’agrément du procédé ;

· évents, purges, toutes dispositions utiles pour assurer l’étanchéité lors des opérations d'injection ;

· la mise en place et la fixation des gaines semi-rigide et des dispositifs de raccordement aux ancrages ; la fixation directe au ferraillage par ligature étant interdite ;

· la mise en œuvre des dispositions prises pour étancher les gaines au droit des joints des voussoirs et les sujétions qui en découlent ;

· le renforcement éventuel des gaines semi-rigides pour les rayons minimums ;

· la mise en place des évents, purges et tout dispositif utile pour assurer l’étanchéité lors de l’injection du coulis de ciment sous vide ;

· la mise en place de jauges de température à l’intérieur des bétons au droit des enrobages minimums des gaines et la mesure des températures pour valider les températures d’injectabilité ;

· l’enfilage des câbles à l'intérieur des gaines semi-rigide (y compris les frais de location et d’amortissement d’installation des matériels nécessaires à la mise en place des câbles) ;

· l’ensemble des opérations de mise en tension ;

· les frais résultant des précontraintes partielles, les mesures des efforts et des déformations des câbles, les contrôles divers et les mesures des allongements,

· la protection contre le gel et la corrosion des câbles sous tension dans l’attente des injections au coulis de ciment ;

· les prestations définies à l'article 103.4.2 du fascicule 65 du CCTG (renouvellement de la protection provisoire avant ou après mise en tension) en cas de stockage prolongé des armatures de précontrainte sur chantier ou d'écart de temps supérieur à 4 semaines entre la mise en place des armatures dans le béton et leur protection définitive ;

· la rémunération des droits et brevets et les frais d'assistance techniques ;

Les prestations seront mesurées conformément à l'article 2.3.2 de l'annexe D du fascicule 65 du CCTG complétée avec les indications suivantes :

· la longueur des armatures sera prise égale à celle de l'axe des câbles, comptée entre nus extérieurs des plaques d'ancrage, ainsi que la section ou le diamètre nominal porté dans l'agrément technique européen et en attribuant à l'acier une masse volumique de 7 850 kg/m3.

· les surlongueurs de torons pour clavetage sur les vérins de tension seront rémunérées par le prix n°516 du présent bordereau,

· la masse des gaines et autres accessoires ne sera pas prise en compte.

En cas d’utilisation de précontrainte complémentaire à cause de la rupture de fils ou de toron, de l’impossibilité d’enfiler les câbles ou d’une insuffisance de tension, détectée par la mesure des coefficients de transmission, l’article 1.7.7 de l’annexe D du fascicule 65 sera appliqué en considérant qu’il s’agit de défaut d’exécution de la responsabilité de l’entreprise, quelle que soit l’origine des phénomènes constatés. Ces précontraintes complémentaires restent donc entièrement à la charge de l'entrepreneur.

Ce prix ne comprend ni l’injection des gaines ni la mesure des coefficients de transmission des câbles au titre du contrôle extérieur, prestations rémunérées respectivement par les prix n° 518 et 524 du présent bordereau.

LE KILOGRAMME :




515
ARMATURES DE PRECONTRAINTE LONGITUDINALE EXTERIEURE PAR POST TENSION

Ce prix rémunère au kilogramme, les prestations définies à l'article 1.7.1 de l'annexe D du fascicule 65 du CCTG. Il s’applique aux câbles 27T15S pour armatures de précontrainte longitudinale extérieure par post-tension du tablier , conformément aux prescriptions du CCTP. 

Il comprend notamment et sans que cela soit exhaustif :

· la fourniture de l’ensemble des matériels nécessaires à la réalisation de la précontrainte longitudinale extérieure par post-tension (y compris transport, frais de stockage et protection avant mise en œuvre) :

· aciers de précontrainte ;

· gaines en polyéthylène haute densité (PEHD);

· l'ensemble des dispositifs de raccordement aux ancrages, agrafes ou ligatures, bague de serrage, etc… ;

· l’ensemble des accessoires mentionnés dans l’arrêté d’agrément du procédé ;

· évents, purges, toutes dispositions utiles pour assurer l’étanchéité lors des opérations d'injection ;

· la mise en œuvre des gaines en PEHD, des dispositifs de raccordement, agrafes ou ligatures et bagues de serrage, et leur maintien à l'aide de tous les dispositifs provisoires utiles, dans l'attente des opérations d'enfilage des câbles et de mise en tension ;

· la mise en place des évents, purges et tout dispositif utile pour assurer l’étanchéité lors de l’injection sous vide à la cire pétrolière ;

· l’enfilage des câbles à l'intérieur des gaines en PEHD (y compris les frais de location et d’amortissement d’installation des matériels nécessaires à la mise en place des câbles) ;

· l’ensemble des opérations de mise en tension ;

· les frais résultant des précontraintes partielles, les mesures des efforts et des déformations des câbles, les contrôles divers et les mesures des allongements,

· la soudure bout à bout des éléments de gaines rectilignes en PEHD (technique du « miroir ») et/ou le raccordement par manchons électro-soudables ;

· la protection contre le gel et la corrosion des câbles sous tension dans l’attente des injections à la cire pétrolière ;

· les prestations définies à l'article 103.4.2 du fascicule 65 du CCTG (renouvellement de la protection provisoire avant ou après mise en tension) en cas de stockage prolongé des armatures de précontrainte sur chantier ou d'écart de temps supérieur à 4 semaines entre la mise en place des armatures dans le béton et leur protection définitive ;

· la rémunération des droits et brevets et les frais d'assistance techniques ;

· la fourniture et la mise en œuvre des dispositifs anti-vibratoires.

Les prestations seront mesurées conformément à l'article 2.3.2 de l'annexe D du fascicule 65A du CCTG complétée avec les indications suivantes :

· la longueur des armatures sera prise égale à celle de l'axe des câbles, comptée entre nus extérieurs des plaques d'ancrage, ainsi que la section ou le diamètre nominal portés sur l'agrément technique européen et en attribuant à l´acier la masse volumique de 7 850 kg/m3.

· les surlongueurs de torons pour clavetage sur les vérins de tension seront rémunérées par le prix n°517 du présent bordereau,

· la masse des gaines et autres accessoires ne sera pas prise en compte.

Ce prix ne comprend ni l’injection des gaines ni la mesure des coefficients de transmission des câbles au titre du contrôle extérieur, prestations rémunérées respectivement par les prix n° 519 et 524 du présent bordereau.

LE KILOGRAMME :




516


ANCRAGES DE PRECONTRAINTE LONGITUDINALE INTERIEURE PAR POST TENSION

Ce prix rémunère, à l'unité, les prestations définies à l'article 1.7.2 de l'annexe D du fascicule 65 du CCTG et mesurées conformément à l'article 2.3.3 de la même annexe. Il s’applique aux corps d'ancrage actifs ou passifs de type A ou F pour câbles 19T15S de précontrainte longitudinale intérieure du tablier, conformément aux prescriptions du CCTP. 

Il comprend notamment et sans que cela soit exhaustif :

· la fourniture et la pose des corps, plaques et blocs d'ancrage, des clavettes, toutes sujétions d'adaptation des coffrages et des ferraillages comprises,

· les surlongeurs de torons pour clavetage sur les vérins de mise en tension et leur coupe à l'issue de la mise en tension,

· les capots métalliques, leur boulonnerie et leur protection contre la corrosion,

· les fournitures et l'emploi des accessoires d’extrémité,

· la rémunération des droits et brevets et les frais d'assistance technique,

L’UNITE :




517
ANCRAGES DE PRECONTRAINTE EXTERIEURE

Ce prix rémunère, à l'unité, les prestations définies à l'article 1.7.2 de l'annexe D du fascicule 65 du CCTG et mesurées conformément à l'article 2.3.3 de la même annexe. Il s’applique aux corps d'ancrage actifs ou passifs de type A ou F pour câbles 27T15S de précontrainte longitudinale extérieure du tablier, conformément aux prescriptions  du CCTP. 

Il comprend notamment et sans que cela soit exhaustif :

· la fourniture et la pose des corps, plaques et blocs d'ancrage, des clavettes, toutes sujétions d'adaptation des coffrages et des ferraillages comprises,

· les surlongeurs de torons pour clavetage sur les vérins de mise en tension et leur coupe à l'issue de la mise en tension,

· les capots métalliques, leur boulonnerie et leur protection contre la corrosion,

· les fournitures et l'emploi des accessoires d’extrémité,

· la rémunération des droits et brevets et les frais d'assistance technique,

L’UNITE :




518
PROTECTION DEFINITIVE PAR COULIS A BASE DE CIMENT DES ARMATURES POUR PRECONTRAINTE INTERIEURE

Ce prix rémunère, au kilogramme d'acier protégé, la protection définitive par coulis à base de ciment des armatures du type 19 T15 S pour précontrainte intérieure, prestations définies à l'article 1.7.5 de l'annexe D du fascicule 65 du CCTG, mesurées conformément à l'article 2.3.4 de la même annexe.

Il comprend notamment et sans que cela soit exhaustif :

· le nettoyage des conduits,

· les essais de vérification de l'étanchéité des conduits,

· les frais d'études de la composition du coulis,

· la réalisation de l'essai de convenance de stabilité du coulis sur tube incliné dans les conditions définies par le CCTP, autant de fois que nécessaire, et les frais de contrôle,

· la fourniture et la mise en œuvre du coulis de protection définitive,

· la pose et la dépose des capots provisoires,

· le cachetage des ancrages,

· les sujétions liées aux contrôles non destructifs fixés par le CCTP.

LE KILOGRAMME :




519
PROTECTION DEFINITIVE A LA CIRE PRETOLIERE DES ARMATURES POUR PRECONTRAINTE EXTERIEURE

Ce prix rémunère, au kilogramme d'acier protégé, la protection définitive à la cire pétrolière des armatures du type 27 T15 S pour précontrainte extérieure, prestations définies à l'article 1.7.6 de l'annexe D du fascicule 65 du CCTG, mesurées conformément à l'article 2.3.4 de la même annexe.

Il comprend notamment et sans que cela soit exhaustif :

· le nettoyage des conduits,

· le préchauffage des conduits,

· les essais de vérification de l'étanchéité des conduits,

· la réalisation des essais de convenance préalables à la mise en œuvre de la cire pétrolière et les essais de contrôle,

· la fourniture et la mise en œuvre de la cire pétrolière,

· la pose et la dépose des capots provisoires,

· le cachetage des ancrages,

· les sujétions liées aux contrôles non destructifs fixés par le CCTP.

LE KILOGRAMME :




520
TUBES DE DEVIATION POUR PRECONTRAINTE EXTERIEURE

Ces prix rémunèrent, à l'unité, les tubes en acier galvanisé nécessaires au passage des câbles de précontrainte extérieure 27T15S dans les voussoirs sur culées ou sur piles ainsi que dans les déviateurs, prestations définies à l'article 1.7.3 de l'annexe D du fascicule 65 du CCTG.

Il comprend notamment et sans que cela soit exhaustif :

· la fourniture et le formage des tubes de type B2,

· les extrémités évasées soudées sur les tubes,

· la galvanisation des pièces,

· le réglage et la fixation dans les coffrages, ainsi que toutes sujétions liées au ferraillage,

· le scellement en deuxième phase.


520 a
DEVIATEURS DE VSP

L’UNITE :


520 b
DEVIATEURS DE VSC

L’UNITE :


520 c
DEVIATEURS EN TRAVEE

L’UNITE :


521
CONDUITS COMPLEMENTAIRES POUR PRECONTRAINTE LONGITUDINALE INTERIEURE

Ce prix rémunère, au mètre, les conduits complémentaires pour précontrainte longitudinale intérieure 19T15S, prestations définies à l'article 1.7.7 de l'annexe D du fascicule 65 du CCTG, mesurées conformément à l'article 2.3.5 de la même annexe.

Il comprend notamment et sans que cela soit exhaustif :

· la fourniture de l’ensemble des matériels nécessaires (y compris transport, frais de stockage et protection avant leur mise en œuvre) :

· gaines semi rigides, dispositifs de raccordement aux ancrages, agrafes ou ligature, bague de serrage, etc… ;

· l’ensemble des accessoires mentionnés dans l’arrêté d’agrément du procédé ;

· évents, purges, toutes dispositions utiles pour assurer l’étanchéité lors des opérations d'injection ;

· la mise en place et la fixation à l’aide des agrafes ou ligatures, bague de serrage, etc… ,des gaines semi-rigide et des dispositifs de raccordement aux ancrages ; la fixation directe au ferraillage par ligature étant interdite ;

· la mise en œuvre des dispositions prises pour étancher les gaines au droit des joints des voussoirs et les sujétions qui en découlent ;

· le renforcement éventuel des gaines semi-rigides pour les rayons minimums ;

· la mise en place des évents, purges et tout dispositif utile pour assurer l’étanchéité lors de l’injection du coulis de ciment sous vide ;

· la rémunération des droits et brevets et les frais d'assistance techniques ;

· le cachetage et l'injection des conduits complémentaires au coulis de ciment en cas de non-utilisation.

En cas d’utilisation de précontrainte complémentaire à cause de la rupture de fils ou de toron, de l’impossibilité d’enfiler les câbles ou d’une insuffisance de tension, détectée par la mesures des coefficient de transmission, l’article 1.7.7 de l’annexe D du fascicule 65 sera appliquée en considérant qu’il s’agit de défaut d’exécution de la responsabilité de l’entreprise, quelle que soit l’origine des phénomènes constatés. Ces opérations de précontrainte complémentaire restent donc entièrement à la charge de l'entrepreneur.

LE METRE :


522
ANCRAGES VIDES POUR PRECONTRAINTE LONGITUDINALE INTERIEURE

Ce prix rémunère, à l'unité, les prestations définies à l'article 1.7.2 de l'annexe D du fascicule 65 du CCTG et mesurées conformément à l'article 2.3.3 de la même annexe. Il s’applique aux parties femelles des corps d'ancrage vides pour câbles 19T15S de précontrainte longitudinale intérieure complémentaire du tablier, conformément aux prescriptions du CCTP. 

Il comprend notamment et sans que cela soit exhaustif :

· la fourniture et la pose des corps et plaques d'ancrage, toutes sujétions d'adaptation des coffrages et des ferraillages comprises,

· le cachetage des ancrages laissés vides,

· la rémunération des droits et brevets et les frais d'assistance techniques ;

En cas d’utilisation de précontrainte complémentaire à cause de la rupture de fils ou de toron, de l’impossibilité d’enfiler les câbles ou d’une insuffisance de tension, détectée par la mesures des coefficient de transmission, l’article 1.7.7 de l’annexe D du fascicule 65 sera appliquée en considérant qu’il s’agit de défaut d’exécution de la responsabilité de l’entreprise, quelle que soit l’origine des phénomènes constatés. Ces opérations de précontrainte complémentaire restent donc entièrement à la charge de l'entrepreneur.

L’UNITE :


523
ANCRAGES VIDES POUR PRECONTRAINTE EXTERIEURE ADDITIONNELLE 

Ce prix rémunère, à l'unité, les prestations définies aux articles 1.7.2 et 1.7.8 de l'annexe D du fascicule 65 du CCTG et mesurées conformément à l'article 2.3.3 de la même annexe. Il s’applique aux parties femelles des corps d'ancrage vides pour câbles 27T15S de précontrainte longitudinale extérieure additionnelle du tablier, conformément aux prescriptions  du CCTP. 

Il comprend notamment et sans que cela soit exhaustif :

· la fourniture et la pose des corps et plaques d'ancrage, toutes sujétions d'adaptation des coffrages et des ferraillages comprises,

· Les capots, leur boulonnerie et leur protection contre la corrosion,

· la rémunération des droits et brevets et les frais d'assistance techniques ;

L’UNITE :




524
MESURE DES COEFFICIENTS DE TRANSMISSION DES CABLES PAR UN ORGANISME EXTERIEUR

Ce prix rémunère, forfaitairement, la mesure des coefficients de transmission des câbles effectuée au titre du contrôle extérieur par un laboratoire agréé par le maître d'œuvre et rémunéré directement par l'entreprise, conformément aux spécifications de l'article 4.12.1 du CCTP.

Il rémunère les prestations définies dans le premier cas de l’article 1.7.4 de l’annexe D du fascicule 65 du CCTG.

LE FORFAIT :




N° des prix
Définition des prix et prix hors taxes en Euros
exprimés en toutes lettres
Prix HT 
en chiffres

600
EQUIPEMENTS ET SUPERSTRUCTURES




601
CORNICHES CANIVEAUX METALLIQUES

Ce prix rémunère, au mètre, la fourniture et la pose des corniches caniveaux métalliques de l'ouvrage. Il s'applique aux éléments courants comme aux éléments spéciaux d'extrémités. Il comprend l’ensemble de l’équipement tel que spécifié sur les plans joints au CCTP : caillebotis, boîte réseau. Il inclut leur protection anti-corrosion ainsi que l’exécution et la livraison sur le chantier des éléments prototypes nécessaires à la mise au point de la corniche caniveau et à son acceptation par le maître d'œuvre avant le démarrage de la fabrication en grande série.

Il comprend notamment et sans que cela soit exhaustif :

· les frais d’études, la fabrication en usine, le transport sur chantier, le déchargement, le stockage, la reprise, la pose et le réglage des éléments,

· la réalisation des éléments témoins,

· l’ensemble des fournitures nécessaires à la réalisation des corniches ainsi que celles nécessaires à leur manutention et à leur stockage,

· l'ensemble des systèmes d'ancrage des éléments sur le tablier (rails, boulonnerie, etc)

· l'ensemble des dispositifs nécessaires à la prévention des désordres liés à la corrosion galvanique, c'est à dire permettant l'isolation des éléments de corniches et de boulonnerie de natures différentes,

· l'ensemble des dispositifs permettant d'assurer l'étanchéité des caniveaux,

· les sujétions relatives à la mise en place, dans les corniches, des systèmes de fixation des écrans latéraux,

· les dispositifs particuliers des éléments d’extrémité, intégrant le dispositif de rejet du caniveau dans les regards sur culée C0,

· les opérations préliminaires à la pose : nivellement de précision des bords de dalle, calcul des côtes théoriques et recalage du profil en long

Ce prix ne comprend pas la fourniture et la pose des systèmes de fixation des écrans latéraux, rémunérées par le prix n°624.

LE METRE :


602
COFFRAGES POUR PAREMENTS SOIGNéS FINS DES SUPERSTRUCTURES

Ce prix rémunère au mètre carré, les coffrages pour parements soignés fins des superstructures, prestations définies aux articles 1.4.4 et 1.5.4 de l'annexe D du fascicule 65 du CCTG mesurées conformément à l'article 2.2.1 de la même annexe.

Il comprend les opérations préliminaires au réglage des coffrages : nivellement de précision des bords de dalle, calcul des côtes théoriques et recalage du profil en long

Il s’applique aux parties coulées en place sur le tablier c'est à dire les longrines sous BN4-16.

LE METRE CARRE :


603
ARMATURES DE BETON ARMé POUR SUPERSTRUCTURES

Ce prix rémunère au kilogramme, les armatures lisses et à haute adhérence pour béton armé des superstructures, soudables, prestations définies à l'article 1.6 de l'annexe D du fascicule 65 du CCTG mesurées conformément à l'article 2.3.1 de la même annexe.

Il s’applique à l’ensemble des parties coulées en place sur le tablier c'est à dire les longrines sous BN4-16.

LE KILOGRAMME :


604
BETON C 35 / 45 G+S

Ce prix rémunère, au mètre cube, la fourniture, le transport et la mise en œuvre d’un béton C 35/45 G+S pour superstructures, prestations définies aux articles 1.5.1 et 1.5.3 de l'annexe D du fascicule 65 du CCTG, mesurées conformément à l'article 2.1 de la même annexe.

Il s’applique à l’ensemble des parties en place sur le tablier c'est à dire les longrines sous BN4-16.

Il comprend notamment et sans que cela soit exhaustif :

· Les frais d’étude de la composition des bétons, les frais d’essais de convenance et de contrôle intérieur,

· les frais liés aux prélèvements et aux contrôles effectués sur le béton lui-même ou ses constituants, 

· la fourniture des bétons pour les essais du contrôle extérieur.

· les frais relatifs au respect des prescriptions du CCTP concernant l’application de la norme NF EN 206, la nature des constituants (roches massives), la prévention des risques de réaction alcali-silice et celle des désordres liés à l’action du gel et des sels de déverglaçage,

· les frais relatifs aux dispositions particulières prescrites par le CCTP pour assurer la qualité des bétonnages par temps chaud ou par temps froid,

· les dispositions à mettre en œuvre pour pallier la réaction exothermique liée à la prise du béton,

· les sujétions relatives aux reprises de bétonnage (traitement de surface, humidification,...), 

LE METRE CUBE :


605
PLUS-VALUE POUR BETON CHAUD

Ce prix rémunère, au mètre cube, la plus-value au prix n°604 pour assurer la fabrication, le transport et la mise en œuvre de béton chaud, conformément aux prescriptions du CCTP.

LE METRE CUBE :


606
REGLAGE, FINITION ET CURE DES SURFACES NON COFFRéES

Ce prix rémunère au mètre carré, les prestations définies aux articles 1.5.2 de l’annexe D et 84.4 du fascicule 65 du CCTG mesurées conformément aux articles 2.2.2 et 2.2.3 de l'annexe D du dit fascicule.

LE METRE CARRE :


607
ABRI DE PROTECTION DES TRAVAUX D'ETANCHEITE

Ce prix rémunère forfaitairement pour l’ensemble du tablier, la fourniture et la mise en œuvre d’un abri de protection des travaux d’étanchéité conformément aux prescriptions du CCTP.

LE FORFAIT :


608
ETANCHEITE PRINCIPALE DU TABLIER

Ce prix rémunère au mètre carré la fourniture et la mise en œuvre de la chape d'étanchéité du tablier. Il s’applique pour une chape constituée de feuilles préfabriquées autoprotégées recouvertes d’asphalte coulé porphyré.

Il comprend les prestations définies par le CCTP et par le fascicule 67 titre I du CCTG et notamment :

· la préparation du support et sa réception par l’applicateur

· le rabotage des bosses et rebouchage des parties en creux

· le grenaillage de l’ensemble de la surface et l’aspiration

· le nettoyage par soufflage, balayage et aspiration

· la fourniture et la mise en œuvre des différentes couches constitutives du complexe

· la réalisation des relevés d'étanchéité sur la longrine sous BN4-16

· la mise en œuvre du complexe sur la poutre des garde-grèves et les  retombées sur dalles de transition

· les raccords sur avaloirs,

· la protection anti-solaire des différentes couches

· les essais d’adhérence

La surface rémunérée est égale à celle de la projection horizontale réellement mise en œuvre, sans tenir compte ni des relevés ni des retombées ni des recouvrements entre lés.

LE METRE CARRE :


609
ETANCHEITE LATERALE DU TABLIER

Ce prix rémunère au mètre carré, la réalisation d'une étanchéité par film mince adhérant au support mise en œuvre conformément aux prescriptions du CCTP et aux plans du dossier de marché sur les longrines sous BN4-16.

Il comprend notamment et sans que cela soit exhaustif :

· la réception du support par l’applicateur,

· la préparation et le sablage du support, 

· la fourniture et la mise en œuvre des produits constituant les différentes couches du complexe,

· le pontage des joints,

· la réalisation des retombées verticales ,

· l’ensemble des protections nécessaires,

· toutes sujétions relatives à la protection de l’environnement vis à vis de l’application des produits

Ce prix tient compte d’éventuels phasage et d’interventions en plusieurs étapes.

Les surfaces à prendre en compte sont calculées sans déduire les surfaces des pieds des supports de BN4 et écrans sur culées, mais sans tenir compte des surfaces correspondant au traitement de ces pieds, prestation rémunérée par le prix n°610.

LE METRE CARRE :


610
ETANCHEITE DES PIEDS DES SUPPORTS BN4 ET ECRANS

Ces prix rémunèrent à l'unité, la réalisation d'une étanchéité par film mince adhérant au support mise en œuvre, conformément aux prescriptions du CCTP et aux plans du dossier de marché, à la base des poteaux supports des barrières BN4 et des poteaux supports des écrans latéraux sur culées.

Ils comprennent notamment et sans que cela soit exhaustif :

· la réception du support par l’applicateur

· la préparation du support par tout moyen adapté (sablage, dérochage, application d'un primaire spécial...)

· la fourniture et la mise en œuvre des produits constituant les différentes couches du complexe,

· l’ensemble des protections nécessaires,

· toutes sujétions liées à la protection de l’environnement vis à vis de l’application des produits

Ces prix tiennent compte d’éventuels phasage et d’interventions en plusieurs étapes.




610a
SUPPORTS DE BN4

L'UNITé :


610b
SUPPORTS D'ECRANS SUR CULEES

L'UNITé :


611
BORDURES COULEES EN PLACE

Ces prix rémunèrent au mètre la fourniture et la réalisation de bordures de trottoirs coulées en place de type T2.

Ils comprennent notamment et sans que cela soit exhaustif :

· la fourniture et la mise en œuvre des coffrages,

· la fourniture et la mise en œuvre des armatures Adx et HA des bordures

· la réalisation des scellements d’armatures de liaison à la longrine sous BN4 (au moins un (1) tous les 30cm)

· la fourniture et la mise en œuvre d’un béton C 35/45 G+S,

· les sujétions relatives au réglage en plan et en profil en long des bordures (éventuels rattrapages de défauts du tablier),

· les sujétions particulières relatives au retour des bordures dans les avaloirs 

Les longueurs seront prises en compte sur l’arête arrière du couronnement des bordures.

LE METRE :


612
CANIVEAUX FIL D’EAU

Ce prix rémunère, au mètre, la réalisation de caniveaux fil d’eau en asphalte coulé porphyré devant les bordures coulées en place, toutes sujétions de coffrage et de réglage comprises, conformément aux prescriptions du CCTP et aux plans du dossier de marché.

Il tient compte des sujétions relatives à la réalisation des chanfreins dans les avaloirs.

LE METRE :


613
DRAINS HELICOIDAUX

Ce prix rémunère, au mètre, la fourniture et la pose de drains hélicoïdaux entre l’enrobé et le caniveau fil d’eau, avec exutoire dans chaque avaloir.

LE METRE :


614
AVALOIRS

Ce prix rémunère, à l’unité, la fourniture et la mise en œuvre d’avaloirs métalliques d’assainissement en acier inoxydable, conforme aux prescriptions du marché, destinés à évacuer les eaux pluviales vers les corniches caniveaux.

Il comprend notamment et sans que cela soit exhaustif :

· la fourniture et le façonnage de la pièce après accord du Maître d'œuvre sur les plans d’exécution ;

· la pose sur lit d’asphalte pur et sa fixation par vis ;

· les réservations et raccords nécessaires aux éléments du tablier, corniches caniveaux, bordures, goulottes, drains, étanchéité, fixations, etc…

· l’étanchéité entre la sous-face de l’avaloir et la corniche-caniveau,

· le recouvrement de l’avaloir par l’étanchéité du tablier (feuille + asphalte)

L'UNITé :


615
BOSSAGES D'APPUI ET DE VERINAGE

Ce prix rémunère, au décimètre cube, la fourniture et la mise en œuvre de tous les éléments (coffrage, micro-béton C50/60 G, aciers frettés...) nécessaires à la réalisation des bossages d'appui et des dés de vérinage.

Il comprend notamment le repiquage soigné du béton de couronnement, la cure, les dispositions prises par temps froid ou par temps chaud, le chanfreinage des arêtes ainsi que toutes les opérations particulières de réglage et de finition des surfaces non coffrées. Dans le cas d'injection ou de calage par gravité, ce prix comprend toutes les sujétions de fourniture et de mise en œuvre nécessaires à la réalisation de l'épreuve de convenance définie au CCTP.

LE DECIMETRE CUBE :


616
APPAREILS D'APPUI A POT

Ces prix rémunèrent, à l'unité, la fourniture, le stockage, la mise en place et le réglage des appareils d'appui à pot, conformément aux prescriptions du CCTP.

Ils comprennent notamment et sans que cela soit exhaustif :

· la remise de toutes les pièces justificatives de fabrication : notes de calculs et de réglage, fiches de contrôles de fabrication, coefficients de frottement, etc …

· le stockage et la protection des appareils pendant les travaux,

· l'amenée en têtes de piles et la mise en place des appareils d'appuis, y compris tous les dispositifs nécessaires à leur positionnement et à leur maintien (plaques métalliques, fixations, taraudages, etc …)

· l’ensemble des dispositifs particuliers : anti-cheminement, anti-soulèvement, butées, etc …

· les dispositifs de contrôle des déplacements,

· la préparation des surfaces de contact (semelles des caissons et bossages),

· la modification éventuelle des réglages en fonction des dates et des températures réelles de pose,

· le scellement des appareils d’appui à l’aide de résine ou de mortier à retrait compensé, ainsi que les épreuves de convenance préalables, 

Ils ne comprennent pas les opérations de vérinage du tablier rémunérées par le prix n°113 du présent bordereau.


616a
Appareil d'appui à pot fixe de force nominale 35 000 kN.

Ce prix s’applique à l’appareil d’appui à pot fixe de force nominale égale à 35 000 kN sur pile.

L'UNITé :


616b
Appareils d'appui à pot multidirectionnel de force nominale 35 000 kN.

Ce prix s’applique aux appareils d’appui à pot multidirectionnel de force nominale égale à 35 000 kN sur piles.

L'UNITé :


616c
Appareils d'appui à pot unidirectionnel de force nominale 35 000 kN.

Ce prix s’applique aux appareils d’appui à pot unidirectionnel de force nominale égale à 35 000 kN sur piles.

L'UNITé :


616d
Appareils d'appui à pot multidirectionnel de force nominale 9 000 kN. 

Ce prix s’applique aux appareils d’appui à pot multidirectionnels de force nominale égale à 9 000 kN sur culées.

L'UNITé :


616e
Appareils d'appui à pot unidirectionnel de force nominale 9 000 kN.

Ce prix s’applique aux appareils d’appui à pot unidirectionnel de force nominale égale à 9 000 kN sur culées.

L'UNITé :


617
JOINTS DE CHAUSSEE PROVISOIRES

Ce prix rémunère, au mètre, le dispositif de protection et de franchissement des réservations pour joints de chaussée pendant les travaux de l’ouvrage, conformément aux prescriptions du CCTP. 

Il comprend notamment et sans que cela soit exhaustif :

· la fourniture des plaques métalliques et des accessoires de pose,

· leur pose et leur fixation sur le béton du garde-grève,

· la dépose de l’ensemble du dispositif après la réalisation du BBL, (y compris sciage, démolition et évacuation du BBL)

· l’adaptation, la remise en place et la fixation de l’ensemble du dispositif sur le BBL,

· l’entretien du dispositif, les réparations et le changement éventuel des tôles et des accessoires pendant travaux,

Ce prix ne rémunère pas la dépose finale du dispositif.

LE METRE :


618
DISPOSITION DE RECUEIL ET D’EVACUATION DES EAUX DANS LES CULEES

Ce prix rémunère forfaitairement à l’unité pour chaque culée la fourniture et la mise en œuvre des dispositifs de recueil et d'évacuation des eaux dans les culées et en particulier sous les joints de dilatation, conformément aux prescriptions du CCTP.

Il comprend notamment et sans que cela soit exhaustif :

· la goulotte en PEHD Ø400mm  fixée à la poutre de garde-grève, sur supports en acier inoxydable

· sur la culée C0, le rejet direct dans les puisards de collecte,

· sur la culée C5, le tuyau d’évacuation en PEHD Ø160mm, son raccord à l’extérieur de la culée dans un regard 60 x 60 cm, la réalisation de ce regard et son évacuation par un tuyau en PEHD Ø160mm enterré sur une longueur de 10,00m. 

L'UNITé :


619
BARRIERES DE SECURITE DE TYPE BN4-16

Ce prix rémunère, au mètre, la fourniture et la pose des barrières de sécurité de type BN4-16 tonnes.

Il comprend en outre et sans que cela soit exhaustif :

· la boulonnerie, les ancrages et leur scellement par un coulis de ciment à retrait compensé 

·  la protection anti-corrosion de l’ensemble des pièces telle que définie au CCTP,

· le dispositif de franchissement des joints de dilatation,

· toutes sujétions de réglage en plan et en profil en long pour corriger d’éventuels défauts du tablier,

· l’étanchéité de la boulonnerie et des douilles d’ancrage (joints, mastic, capuchons),

La longueur rémunérée est la longueur entre axes des poteaux extrêmes.

LE METRE :


620
DISPOSITIF DE JOINT « TRANSPEC » SUR BN4-16

Ce prix rémunère, forfaitairement à l'unité, la fourniture et la mise en œuvre des dispositifs de renforts des barrières BN4-16 au droit des passages des joints de chaussée.

L'UNITé :


621
EQUIPEMENTS DES REGARDS SUR CULEE C0

Ce prix rémunère forfaitairement pour les deux regards de la culée C0 la fourniture et la mise en œuvre des équipements suivants :

· Les caillebotis de couverture des regards entre la corniche et le garde-grève, y compris les équerres de fixation et leurs ancrages dans la structure,

· Les boites supports de réseaux, sur une longueur comprise entre l'extrémité des corniches et leur entrée dans les chambres de tirage situées derrière le garde-grève,

· Les échelles d'accès en acier galvanisé depuis le sommier de la culée jusqu'aux regards et à l'intérieur de ceux-ci,

· L'étanchéité par film mince adhérant au support mise en œuvre conformément aux prescriptions du CCTP et aux plans du dossier de marché sur l'ensemble des faces intérieures du regard, (prestations identiques à celles du prix n°609.

LE FORFAIT :


622
DISPOSITIFS D’ACCES AUX CULEES

Ces prix rémunèrent,  forfaitairement pour chaque culée, la fourniture et la mise en œuvre de l’ensemble des dispositifs permettant l’accès au sommier des culées C0 et C5.

Ils comprennent notamment et sans que cela soit exhaustif :

· la fourniture et la pose  du grillage anti-intrusion, ainsi que l'ensemble des systèmes de fixation, conformément aux prescriptions du CCTP et des plans du marché,

· la fourniture et la pose de la porte 2,00 x 1,50 m équipée d’une serrure trois points avec barillet pour clé à cylindre,

· la galvanisation de l’ensemble des éléments.

L'UNITé :


623
DISPOSITIFS DE VISITE DES PILES

Ce prix rémunère, forfaitairement pour chaque pile, la fourniture et la mise en œuvre de l’ensemble des dispositifs permettant l’accès et la visite de chaque pile.

Il comprend notamment et sans que cela soit exhaustif :

· le caillebotis assurant la fermeture du trou d’homme ménagé dans le fond du VSP,

· l’échelle fixe d’accès au chevêtre de la pile,

· le caillebotis assurant la fermeture du trou d’homme ménagé dans le  chevêtre,

· la plate-forme intérieure en tête de pile et ses garde-corps,

· l’échelle fixe d’accès à la plate-forme

· six crochets d’ancrages fixés sous le chevêtre,

· la galvanisation de l ‘ensemble des éléments.

L'UNITé :


624
ECRANS LATERAUX

Ce prix rémunère, au mètre carré, la fourniture et la pose des panneaux transparents sur la totalité de l’ouvrage (sur tablier et prolongement sur murs de culées).

Ces panneaux sont de 20 mm minimum d’épaisseur en polyméthacrylate avec bandes horizontales sablées, conformément aux prescriptions du CCTP et aux plans du marché.

Il comprend la fourniture et la pose des joints élastomères en « U » de type EPDM ou RESACRYL entre les poteaux et les panneaux transparents. Il comprend également la fourniture et la pose des poteaux-support des écrans latéraux, conformément aux prescriptions du CCTP et aux plans du marché, avec notamment et sans que cela soit exhaustif :

· les poteaux  en Té soudé  sur platine,

· les cornières de serrage du panneau en PMMA,

· l’ensemble de la visserie (écrous, boulons, rondelles acier et nylon, capuchons PVC sur têtes d’écrous et de boulons, etc...)

· la galvanisation et la peinture de la totalité des éléments,

· le scellement de la platine au coulis de ciment à retrait compensé (sur murs en retour),

Il comprend également les systèmes de fixation des poteaux support des écrans latéraux :

· sur les corniches caniveaux,

· sur les murs cache-appuis et murs en retour des culées.

Il comprend également le dispositif particulier de liaison (dilatation) entre les écrans sur tablier et ceux fixés sur les murs de culées.

Ce prix tient compte des sujétions relatives au phasage de réalisation éventuel des écrans.

LE METRE CARRE :


625
TUYAUX PEHD Ø40

Ce prix rémunère, au mètre, la fourniture et la pose, dans les chemins de câbles intégrés aux corniches caniveaux, des tuyaux en PEHD Ø40 pour passage du R.A.U. et de réseaux futurs. Les tubes PEHD devront être traités pour résister aux UV.

LE METRE :


626
REPERES DE NIVELLEMENT ET DE SUIVI DE L’OUVRAGE

Ce prix rémunère, à l’unité, la fourniture et le scellement à la résine de tous types de repères de nivellement ou de suivi de l’ouvrage, conformément aux prescriptions du CCTP.

L'UNITé :


627
ESCALIERS SUR DEVIATEURS

Ce prix rémunère, à l’unité, la fourniture et la pose d’escaliers métalliques permettant de franchir les déviateurs , les VSC et les VSP.

Il rémunère également leur protection anti-corrosion.

L’UNITE :


628
INSTALLATION ELECTRIQUE POUR ECLAIRAGE DU CAISSON

Ce prix rémunère, forfaitairement, l’installation électrique permettant l’éclairage de l’intérieur du caisson, des piles et des culées, telle que définie au CCTP.

Il rémunère toutes les fournitures et mise en œuvre ainsi que les sujétions relatives au respect des règlements en matière de sécurité. Il comprend notamment et sans que cela soit exhaustif :

· l’étude d’exécution du projet d’éclairage,

· le contrôle final par un organisme agréé,

· au droit de chaque appui, les dispositifs permettant d’assurer la commande de l’éclairage par va-et-vient,

· au droit de la pile P2, les installations et dispositifs (armoire générale, disjoncteurs et commutateurs, prises de terre) pour assurer, au pied de la pile, le  branchement et l’alimentation à partir du réseau public EDF,

· Le circuit d’éclairage du caisson, des culées et des têtes de piles, avec un luminaire tous les quinze (15) mètres dans le caisson, trois luminaires  par culée et deux luminaires par tête de pile,

· Le circuit  de distribution de courant alternatif basse tension 230/400 volts dans le tablier avec au droit de chaque luminaire une prise de courant monophasée 16A, tant dans le caisson que sur piles et culées,

· toutes fixations, gaines et goulottes pour passage des câbles,

· le passage dans les déviateurs, les VSP et les VSC, ainsi que l’alimentation des têtes de piles.

Ce prix ne rémunère pas le branchement sur le réseau EDF, effectué à la charge du maître de l'ouvrage.

LE FORFAIT :


N° des prix
Définition des prix et prix hors taxes en Euros
exprimés en toutes lettres
Prix HT 
en chiffres

700
RACCORDEMENT DU TABLIER




701
GRAVES NON TRAITEES 0/31.5

Ce prix rémunère, à la tonne, la fourniture, le transport et la mise en œuvre de graves non traitées 0/31,5 sur une épaisseur de 30 cm pour constitution de la couche de fondation des raccordements de l’ouvrage et les rampes d’accès, conformément aux prescriptions du CCTP.

Il comprend notamment et sans que cela soit exhaustif :

· la fourniture à pied d'œuvre, quelle que soit la distance du transport,

· la mise en stock,

· la reprise éventuelle, l’épandage et le régalage,

· la fourniture de l’eau et l’arrosage éventuel des matériaux,

· le réglage et le compactage.

La quantité prise en compte résulte de la totalisation des bons de pesée remis au maître d’œuvre sur le lieu de mise en œuvre, sauf pour les véhicules en surcharge pour lesquels cette dernière ne sera pas prise en compte.

LA TONNE :


702
GRAVES BITUME 0/14 CLASSE 3

Ce prix rémunère, à la tonne, la fourniture et la mise en œuvre en plusieurs couches de graves bitume 0/14 de classe 3 sur 28 cm d’épaisseur pour constitution de la couche de base des raccordements de l’ouvrage, conformément aux prescriptions du CCTP.

Il comprend notamment et sans que cela soit exhaustif :

· les études de formulation ou la vérification de celles-ci ;

· tous les frais de fourniture et de stockage des granulats et du liant ;

· tous les frais de fabrication ;

· le chargement et le pesage des camions de transport au départ de la centrale ;

· le transport et le déchargement des matériaux élaborés, entre la centrale et les lieux d’utilisation ;

· la mise en place des dispositifs de repérage ;

· le répandage, le réglage et le compactage des matériaux (y compris, notamment, les sujétions liées au guidage de manière à obtenir les caractéristiques d’uni final et intermédiaire requises) ;

· les engravures aux extrémités ;

· le balayage du support si nécessaire ;

· les frais liés au contrôle intérieur ainsi que la fourniture d’échantillons pour le contrôle extérieur,

· les épreuves de convenance de fabrication et de mise en œuvre,

· les sujétions relatives aux raccordements sur l’ouvrage

La masse des matériaux à prendre en compte résulte de la totalisation des doubles des bons de pesée remis au représentant du maître d’œuvre et pris en compte par celui-ci sur les lieux de mise en œuvre. En cas de surcharge des véhicules de transport, seule la masse du chargement autorisé sera prise en compte.

LA TONNE :


703
BETON BITUMINEUX DE LIAISON

Ce prix rémunère, à la tonne, la fourniture et la mise en œuvre de béton bitumineux de liaison sur et hors ouvrage, conformément aux prescriptions du CCTP.

Ils comprennent notamment et sans que cela soit exhaustif :

· les études de formulation ou la vérification de celles-ci ;

· tous les frais de fourniture et de stockage de granulats et du liant ;

· tous les frais de fabrication ;

· le chargement et le pesage des camions de transport au départ de la centrale ;

· le transport et le déchargement des matériaux élaborés entre la centrale et les lieux d’utilisation ;

· la mise en place des dispositifs de repérage ;

· le répandage, le réglage et le compactage des matériaux (y compris, notamment, les sujétions liées au guidage de manière à obtenir les caractéristiques d’uni final et intermédiaire requises) ;

· les engravures aux extrémités ;

· le balayage du support si nécessaire ;

· les frais liés au contrôle intérieur ainsi que la fourniture d’échantillons pour le contrôle extérieur,

· les épreuves de convenance de fabrication et de mise en œuvre,

· Il rémunère également les prestations particulières d’application sur l’ouvrage, à savoir :

· finisseur équipé de patins en caoutchouc pour éviter de poinçonner la chape d’étanchéité

· réglage de la table des finisseurs sur deux poutres latérales de 18m.

La masse des matériaux à prendre en compte résulte de la totalisation des doubles des bons de pesée remis au représentant du maître d’œuvre et pris en compte par celui-ci sur les lieux de mise en œuvre. En cas de surcharge des véhicules de transport, seule la masse du chargement autorisé sera prise en compte.

LA TONNE :


704
ENDUIT BI-COUCHE

Ce prix rémunère, au mètre carré, l’exécution d’un enduit superficiel bi-couche sur la couche de fondation des raccordements de l’ouvrage et le rampes d’accès, conformément aux spécifications du C.C.T.P .

Ce prix comprend :

· la fourniture et la mise en œuvre de l’émulsion et des gravillons 

· Le compactage avec un compacteur à pneumatiques pour assurer l’enchâssement des gravillons dans les matériaux.

· Le balayage des gravillons excédentaires.

LE METRE CARRE :


705
COUCHES D’ACCROCHAGE

Ce prix rémunère, au mètre carré, l’exécution des couches d’accrochage à base d’émulsion de bitume à rupture rapide, sur l’ouvrage et les différentes couches de chaussée de ses raccordements.

LE METRE CARRE :


706
RESEAUX EN SORTIE D'OUVRAGE

Ce prix rémunère, au mètre, le prolongement des fourreaux disposés sur le tablier en dehors de la culée et sous les remblais contigus.

Il comprend notamment et sans que cela soit exhaustif :

· les fouilles, rejets sur berges ou chargement sur camion pour mise en dépôt provisoire à proximité ou évacuation des matériaux excédentaires,

· le dressement et nivellement du fond de tranchée,

· l’enlèvement des grosses pierres et suppression de points durs,

· le compactage du fond de tranchée,

· la fourniture à pied d’œuvre, le répandage et le réglage de la couche de matériaux formant lit de pose et son damage,

· la mise en oeuvre des tuyaux à poser à savoir : un toron de 4 PEHD Ø40 par rive

· la fourniture à pied d’œuvre, le répandage, le réglage et le compactage des matériaux  d’enrobage des tuyaux et de remblaiement de la tranchée,

Il rémunère également les sujétions relatives au passage des tuyaux dans le garde-grève des culées et les raccords aux chambres de tirage.

LE METRE :


707
CHAMBRES DE TIRAGE L3T POUR RESEAUX

Ce prix rémunère, forfaitairement à l'unité, la fourniture et la pose de chambres de tirage L3T pour réseaux.

Il comprend notamment et sans que cela soit exhaustif :

· les fouilles nécessaires à la pose des chambres, le réglage et le compactage du fond de fouilles,

· la fourniture et la mise en œuvre de béton de propreté C 25/30 sur une épaisseur de 10 cm ,

· la fourniture et la pose de la chambre de type L3T,

· la réalisation des aménagements nécessaires au drainage de la chambre,

· la fourniture et la pose d'un tampon en fonte ductile (de classe 400 kN) et de son cadre renforcé, y compris toutes sujétions de scellement, de mise à niveau et d’étanchéité ;

· le remblaiement des fouilles.

L'UNITé :


N° des prix
Définition des prix et prix hors taxes en Euros
exprimés en toutes lettres
Prix HT 
en chiffres

800
DEPLACEMENT DES ACCES ET DES RESEAUX ROBIN




801
DECAPAGE DE LA TERRE VEGETALE

Ce prix rémunère, au mètre cube, le décapage de la terre végétale sur une épaisseur variant de 20 à 40 cm.

Il comprend notamment :

· l’extraction de la terre végétale sur l’ensemble des emprises de travaux,

· l’élimination des produits étrangers (grosses racines, pierres, déchets divers…),

· le chargement, le transport dans un rayon de 1 kilomètre, le déchargement et la mise en dépôt définitif,

Les surfaces à prendre en compte sont calculés à partir de plans établis sur la base de relevés topographiques effectués avant et après travaux contradictoirement par le maître d’œuvre et l’entreprise.

LE METRE CUBE :


802
DEBLAIS EN PETITE MASSE

Ce prix rémunère, au mètre cube en place, les déblais, purges et décaissements à réaliser.

Il comprend notamment  :

· les implantation et les piquetages,

· l'amenée et le repliement du matériel approprié au site et à la nature du terrain,

· l’exécution des déblais en présence d'eau,

· l'extraction des matériaux ,

· le chargement, le transport dans un rayon de 500 mètres, le déchargement et la mise en dépôt provisoire ou définitif,

· l’évacuation en décharge des matériaux et produits non réutilisables et non valorisables : géotextile, produits bitumineux, etc…

· le réglage des plates-formes,

· la protection contre les eaux de toutes natures, les pompages et frais d’épuisement éventuels, les sujétions dues au maintien des écoulements naturels, l’exécution et l’entretien des captages et des fossés nécessaires,

Les volumes à prendre en compte sont calculés à partir de plans établis sur la base de relevés topographiques effectués avant et après travaux contradictoirement par le maître d’œuvre et l’entreprise.

LE METRE CUBE :


803
SCARIFICATION DE CHAUSSEE

Ce prix rémunère, au mètre carré, la scarification de la chaussée existante sur les accès Robin.

LE METRE CARRE :




804
GEOTEXTILE

Ce prix rémunère, au mètre carré, la fourniture et la mise en œuvre sous le remblai d’accès à l’habitation Robin d’un géotextile anti-poinçonnement et anti-contaminant de classe 8.

Il s’applique à la surface de sol recouverte, sans tenir compte des recouvrements.

LE METRE CARRE :




805
REMBLAIS

Ce prix rémunère, au mètre cube en place, la reprise sur stocks, le transport et la mise en œuvre des remblais pour les divers rétablissements d’accès à la maison et à l'entrepôt  Robin.

Il comprend notamment et sans que cela soit exhaustif :

· les implantations et les piquetages,

· la reprise des matériaux sur les stocks constitués par le maître d’œuvre (stocks Nord et Sud), leur transport et leur déchargement,

· la fourniture, le transport de l'eau et l'arrosage,

· la protection contre les eaux de toutes natures pendant l'exécution des remblais,

· la protection des plate-forme et des talus contre les eaux de ruissellement par des bourrelets, descentes d'eau et fossés provisoires,

· les mélanges à réaliser éventuellement entre matériaux de diverses natures,

· le comblement des purges éventuelles,

· le régalage et le compactage,

· le réglage de l’arase et des talus,

Le volume à prendre en compte sera calculé à partir de plans établis sur la base de relevés topographiques effectués avant et après travaux, contradictoirement par le maître d’œuvre et l’entreprise .

LE METRE CUBE :




806
ABAISSEMENT DES BORDURES DE TROTTOIR

Ce prix rémunère, au mètre, l’abaissement des bordures de trottoir existantes en bord de la RD38 pour réaliser l’amorce de l’accès à l’habitation Robin et à la future zone de travaux du viaduc.

Il comprend notamment :

· les décaissements de trottoirs et de chaussée nécessaires,

· le sciage de la chaussée,

· la dépose et la repose des bordures sur lit de mortier,

· la reconstitution de la chaussée en enrobé,

· la reconstitution du trottoir (GNT 0/31,5 + sable)

LE METRE :




807
DECONSTRUCTION D’UN ABRI A BOIS

Ce prix rémunère, au forfait, la déconstruction d’un abri à bois, le transport et le stockage des matériaux démontés dans l’emprise du chantier.

LE FORFAIT :




808
DEPLACEMENT D’UN STOCK DE BOIS DE MENUISERIE

Ce prix rémunère, au forfait, le déplacement dans l’emprise du chantier de l’ensemble du bois de menuiserie stocké sous l’abri  à déconstruire, soit un volume d'environ 300 m3. 

Il comprend le rangement du stock à l’identique.

LE FORFAIT :




809
DEMOLITION DE MACONNERIES

Ce prix rémunère, au mètre cube en place, la démolition de maçonneries diverses : murs de clôtures ou autres, et l’évacuation des matériaux en décharge autorisée.

LE METRE CUBE :


810
DEPOSE DE GRILLAGES DE CLOTURES

Ce prix rémunère, au mètre linéaire, la dépose et le stockage dans les emprises du chantier des grillages constituant les clôtures des jardins. Il comprend les adaptations à apporter aux grillages restants de part et d’autre des ouvertures réalisées.

LE METRE  :


811
DEPLACEMENT D’UN PORTAIL

Ce prix rémunère, au forfait, le déplacement du portail d’entrée des jardins.

Il comprend notamment :

· la dépose du portail et de ses supports,

· la fourniture, la mise en place et le scellement (dans socles béton) de nouveaux supports en profilés métalliques,

· les adaptations éventuelles à apporter au portail pour permettre sa fixation sur les nouveaux supports,

· la pose du portail et les renforcements et réglages nécessaires.

LE FORFAIT  :


812
REALISATION DES CLOTURES DE JARDIN

Ce prix rémunère, au mètre linéaire, la réalisation des clôtures de jardin en pied du remblai d’accès à l’habitation Robin. 

Leur hauteur hors sol est fixée à un mètre cinquante (1,50m). Elles sont constituées d'un grillage en fil d'acier plastifié, de maille 15 x 15 cm, fixé sur des poteaux en acier galvanisé espacés de 2,00 mètres, avec des poteaux de tension munis de jambes de force. Tous les poteaux sont scellés dans un massif de béton.

LE METRE  :


813
SONDAGES POUR RECHERCHE DES RESEAUX ENTERRES

Ce prix rémunère, à l’unité, la réalisation de sondages pour recherche de réseaux enterrés.

Il comprend le terrassement à l’aide de moyens mécaniques et la finition manuelle, ainsi que le rebouchage des sondages. 

L’UNITE  :




814
TRANCHEES POUR RESEAUX DIVERS

Ces prix rémunèrent, au mètre, la réalisation des tranchées nécessaires à la pose des tuyaux pour réseaux divers, quelle que soit leur hauteur.

Ils comprennent notamment :

· les fouilles, rejets sur berges ou chargement sur camion pour mise en dépôt provisoire à proximité ou évacuation des matériaux excédentaires,

· le dressement et nivellement du fond de tranchée,

· l’enlèvement des grosses pierres et suppression de points durs,

· le compactage du fond de tranchée,

· la fourniture à pied d’œuvre, le répandage et le réglage de la couche de matériaux formant lit de pose et son damage,

· la fourniture à pied d’œuvre, le répandage, le réglage et le compactage des matériaux  d’enrobage des tuyaux et de remblaiement de la tranchée,


814 a
Tranchées de largeur égale à 40 cm

LE METRE :




814 b
Tranchées de largeur égale à 80 cm

LE METRE :




815
TUYAUX POUR RESEAUX DIVERS

Ces prix rémunèrent, au mètre, la fourniture et la pose en tranchée des tuyaux pour réseaux divers. 

Ils comprennent tous les éléments de raccords aux réseaux existants, les éléments de dérivation, les coudes, colliers, etc…




815 a
Tuyaux PEHD Ø40 série 16 bars pour AEP   (avec raccords laiton)

LE METRE :




815 b
Tuyaux PEHD Ø25 série 16 bars pour AEP   (avec raccords laiton)

LE METRE :




815 c
Tuyaux PEHD Ø315 pour AEP et EP

LE METRE :




815 d
Tuyaux PEHD Ø200 pour AEP et EU 

LE METRE :




815 e
Tuyaux PEHD Ø160 pour réseaux divers

LE METRE :




815 f
Tuyaux Janolène Ø100 pour réseau EDF

LE METRE :




815 g
Tuyaux PVC Ø45 pour réseau France Télécom 

LE METRE :




816
REGARDS Ø800

Ce prix rémunère à l'unité la fourniture et la pose de regards de visite préfabriqués circulaires à tampon Ø800 et le dispositif de fermeture constitué du cadre et tampon en fonte ductile D400 d’ouverture utile minimale 600mm.

Il comprend notamment :

· les fouilles complémentaires de celles des tranchées y compris l’épuisement, l’étaiement et le blindage éventuel des fouilles,

· la fourniture et les essais d’agrément des éléments préfabriqués constituant le regard proprement dit,

· le réglage des parois et des fonds de fouilles,

· la fourniture et la mise en œuvre d’un béton de propreté B25 sur 0,10 m d’épaisseur après réglage et damage du fond des fouilles,

· la confection du béton B 35 GS, la fourniture et la mise en oeuvre des armatures et des coffrages pour la réalisation des embases (fonds de regard),

· la mise en place des éléments préfabriqués jusqu’au couronnement,

· la réalisation du couronnement coulé en place,

· le réglage et le calage du cadre,

· les ragréages et raccords d’enduits et de bétonnage,

· la mise en place du tampon,

· toutes sujétions d’exécution et de réglage.

· la fourniture à pied d’œuvre et la pose des échelons de descente et de la crosse de sortie,

· toutes les opérations de raccordement aux canalisations et aux drains, en particulier toutes les sujétions de coupe, perçage et les reprises en béton,

· la fourniture et la mise en place provisoire du cadre métallique et du tampon à la partie supérieure du regard,

· les percements éventuels d’avaloirs provisoires pour l’évacuation des eaux en phase travaux,

· la fourniture et la mise en œuvre des matériaux de remblaiement et le nettoyage des abords de l’ouvrage,

· frais d’épreuves.

Ces prix s’appliquent jusqu’à une profondeur de 3 m, mesurée entre le dessus du regard et le fil d’eau du collecteur le plus bas.

L'UNITE :




817
REHAUSSES DE REGARDS

Ce prix rémunère au mètre de hauteur la fourniture et la pose de rehausses sur les regards circulaires Ø1000 existants.

LE METRE :




818
COFFRET EDF

Ce prix rémunère à l’unité la fourniture et la pose d’un coffret EDF.

L’UNITE :


819
CHAMBRES DE JONCTION TYPE L1T 

Ce prix rémunère, à l'unité, la fourniture et la pose de chambres de tirage type L1T.

Il comprend notamment :

· les fouilles nécessaires à la pose des chambres, le réglage et le compactage du fond de fouilles,

· la fourniture et la mise en œuvre de béton de propreté C 20/25 sur une épaisseur de 10 cm ,

· la fourniture et la pose des chambres,

· la réalisation des aménagements nécessaires au drainage des chambres,

· la fourniture et la pose d'un tampon en fonte ductile (400 kN) et de son cadre renforcé, y compris toutes sujétions de scellement, de mise à niveau et d’étanchéité ;

· le remblaiement des fouilles.

L’UNITE :


820
BOUCHE A CLE

Ce prix rémunère, à l’unité, la fourniture et la pose, sur l’alimentation AEP de l’habitation Robin, d’un ensemble constitué d’un robinet de branchement, du tuyau de rehausse et d’une bouche à clé.

Il comprend le terrassement nécessaire à la pose de l’ensemble, le remblaiement et le scellement de la bouche.

L’UNITE :


821
DEPOSE DES RESEAUX AERIENS EXISTANTS

Ce prix rémunère, au forfait, la dépose des réseaux aériens EDF et France Télécom.

Il comprend la dépose des câbles et du support béton d’extrémité.

LE FORFAIT :


822
BETON C25/30 POUR PETITS OUVRAGES

Ce prix rémunère, au mètre cube, la fourniture et la mise en œuvre de béton C25/30 pour réalisation de petits ouvrages divers dans le cadre du déplacement des réseaux.

Il comprend également les terrassements nécessaires, les coffrages et les armatures éventuelles.

LE METRE CUBE :


823
GRAVES NON TRAITEES 0/31.5

Ce prix rémunère, à la tonne, la fourniture, le transport et la mise en œuvre de graves non traitées 0/31,5 sur une épaisseur de 30 cm pour constitution de la couche de base des rétablissements d’accès Robin .

Il comprend notamment et sans que cela soit exhaustif :

· la fourniture à pied d'œuvre, quelle que soit la distance du transport,

· la mise en stock,

· la reprise éventuelle, l’épandage et le régalage,

· la fourniture de l’eau et l’arrosage éventuel des matériaux,

· le réglage et le compactage.

La quantité prise en compte résulte de la totalisation des bons de pesée remis au maître d’œuvre sur le lieu de mise en œuvre, sauf pour les véhicules en surcharge pour lesquels cette dernière ne sera pas prise en compte.

LA TONNE :


824
ENDUIT TRI-COUCHE

Ce prix rémunère, au mètre carré, l’exécution d’un enduit superficiel tri-couche sur les accès Robin.

Il comprend :

· la fourniture et la mise en œuvre de l’émulsion et des gravillons 

· Le compactage avec un compacteur à pneumatiques pour assurer l’enchâssement des gravillons dans les matériaux.

· Le balayage des gravillons excédentaires.

LE METRE CARRE :


825
COUCHE D’ACCROCHAGE

Ce prix rémunère, au mètre carré, l’exécution des couches d’accrochage à base d’émulsion de bitume, pour les rétablissements d’accès Robin.

LE METRE CARRE :


826
BETON BITUMINEUX SEMI GRENU

Ce prix rémunère, à la tonne, la fourniture et la mise en œuvre de Béton Bitumineux Semi Grenu pour les rétablissements d’accès Robin.

Il comprend notamment et sans que cela soit exhaustif :

· les études de formulation ou la vérification de celles-ci ;

· tous les frais de fourniture et de stockage de granulats et du liant ;

· tous les frais de fabrication ;

· le chargement et le pesage des camions de transport au départ de la centrale ;

· le transport et le déchargement des matériaux élaborés entre la centrale et les lieux d’utilisation ;

· la mise en place des dispositifs de repérage ;

· le répandage, le réglage et le compactage des matériaux (y compris, notamment, les sujétions liées au guidage de manière à obtenir les caractéristiques d’uni final et intermédiaire requises) ;

· les engravures aux extrémités ;

· la fourniture, le transport et la mise en œuvre de la couche d’accrochage ;

· le balayage du support si nécessaire ;

· les frais liés au contrôle intérieur ainsi que la fourniture d’échantillons pour le contrôle extérieur,

· les épreuves de convenance de fabrication et de mise en œuvre,

· les sujétions à la mise en œuvre liées aux raccordements avec les chaussées existantes

La masse des matériaux à prendre en compte résulte de la totalisation des doubles des bons de pesée remis au représentant du maître d’œuvre et pris en compte par celui-ci sur les lieux de mise en œuvre. En cas de surcharge des véhicules de transport, seule la masse du chargement autorisé sera prise en compte.

LA TONNE :


827
BORDURES TYPE T1

Ce prix rémunère, au mètre, la fourniture et la mise en œuvre de bordures de type T1 sur les rétablissements d’accès Robin .

LE METRE :


828
REVETEMENT EN TERRE VEGETALE ET ENGAZONNEMENT

Ce prix rémunère, au mètre carré, le revêtement en terre végétale des abords des rétablissements d’accès Robin à l’issue des travaux, conformément aux prescriptions du CCTP.

Il comprend notamment et sans que cela soit exhaustif :

· la reprise des terres végétales sur les stocks constitués sur chantier lors du décapage, quels que soient leur localisation, ou sur les stocks constitués par le maître d’œuvre du côté de la culée C5, le chargement et le transport au lieu d’utilisation quelle que soit la distance,

· le déchargement et la mise en œuvre de la terre végétale y compris le tri et l’enlèvement des racines, pierres et impuretés diverses avec évacuation en dépôt définitif ainsi que le damage et l’arrosage éventuels,

· le réglage des surfaces revêtues, le ratissage et l’épierrage,

· les sujétions de mise en œuvre mécanique ou manuelle,

· le désherbage chimique,

· l’engazonnement des surfaces revêtues,

· la remise en forme des dépôts en fin d’exploitation,

Ce prix s’applique sur une épaisseur comprise entre 20 et 30 centimètres.

Les surfaces à prendre en compte seront calculées à partir de plans établis contradictoirement par l’Entrepreneur et le Maître d’œuvre sur la base de relevés effectués en cours de travaux.

LE METRE CARRE :


829
ENROCHEMENTS

Ce prix rémunère au mètre cube en place la fourniture, le transport et la mise en œuvre d'enrochements pour blocage des talus des voies d'accès Robin.

LE METRE CUBE :
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